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ces affaires, ils perçoivent une commission comme un courtier
ou agent d'assurances . Cette commission fait l 'objet d 'une retenue
de 5 p. 100 correspondant à l ' impôt que l'employeur verse sur le
montant des salaires . Ainsi, au point de vue fiscal, ces commissions
sont considérées comme un complément de salaires et soumises
seulement à la surtaxe progressive et non à la taxe proportionnelle.
Il lui demande si, compte tenu ae l 'assimilation de ces commissions
à un complément de salaires par l ' administration fiscale, les allo-
cations familiales sont en droit de réclamer des cotisations aux
intéressés en vertu de l 'article 153 du R, A . P. du 8 juin 1946,
même si ceux-ci n ' étaient pas assujettis à la taxe proportionnelle,
et si elles peuvent, tant sur le plan légal que sur le plan de
l' opportunité, réclamer aux intéressés des cotisations avec rappel
de cinq ans et des majorations de retard. (Question du 28 jan-
vier 1961 .)

Réponse. — La situation des travailleurs, au regard de la sécurité
sociale, résulte de l 'examen, dans chaque cas particulier, des condi-
tions de fait dans lesquelles les intéressés exercent leur activité.
Il en résulte que les commissions versées, par une société d 'assu-
rances privées, à certains de ses agents qui exercent, en dehors
de leurs heures de service sédentaire une activité accessoire d 'assu-
rance et de courtage, peuvent être considérées soit comme la rému-
nération d'une activité salariée ou assimilée connexe, soit comme
un revenu professionnel tiré de l 'exercice d ' une activité indépen-
dante non salariée. Dans le premier cas, les cotisations sont dues
par la société sur les commissions versées au titre de cette acti-
vité accessoire à l' activité principale ; dans le second cas au contraire,
lesdites commissions constituent des revenus professionnels distincts,
soumis, de ce fait, au versement, par leurs bénéficiaires, de coti-
sations personnelles au titre du régime d' allocations familiales appli-
cable aux employeurs et travailleurs indépendants . Les indications
fournies par l ' honorable parlementaire ne permettent pas de for-
muler, en toute connaissance de cause, la réponse à donner au
cas d'espèce dont il s'agit, remarque étant faite, toutefois, qu 'il
n ' est pas possible d 'inférer, a priori, de la situation fiscale dans
laquelle se trouve placé l 'intéressé au regard du versement forfaitaire
de 5 p . 100, pour en déduire sa situation au regard de la sécurité
sociale. En effet le champ d 'application du versement forfaitaire
visé à l ' article 231 du code général des impôts ne coïncide pas
nécessairement avec l 'assiette des cotisations de sécurité sociale,
tel que défini à l 'article L . 120 du code de la sécurité sociale.
Il reste que, en cas de contestation, la personne intéressée peut
saisir, de sa réclamation, les commissions contentieuses de sécurité
sociale, dans les conditions du décret n" 58 . 1291 du 22 décembre 1958
modifié.

8599. — M . Hénault demande à M . le ministre du travail si
une rente annuelle et viagère, au titre d'un accident du travail
(perte d 'un oeil) remontant au 31 janvier 1940, est susceptible
de revalorisation et s ' il y a un texte de loi à ce sujet . (Question
du 28 janvier 1961 .1

Réponse . — Réponse affirmative . De nombreuses lois portant
majoration des rèntes d'accidents du travail sont intervenues depuis
la date de l'accident indiqué . La dernière de ces lois (n° 54-892
du 2 septembre 1954, J. O . du 12 septembre) a prévu, en premier
lieu, la péréquation des rentes allouées à raison d 'accidents du
travail, ayant entraîné la mort de la victime ou une incapacité
permanente au moins égale à 10 p . 100. D 'autre part, cette même
loi a institué un système de revalorisation par application d ' un
coefficient fixé annuellement. L 'application de cette législation
en ce qui concerne les accidents survenus avant le 1" janvier 1947
dans les professions autres que les professions agricoles ainsi
qu'aux accidents — quelle qu ' en soit la date — survenus dans ces
dernières professions, incombe à la caisse -des dépôts et consi-
gnations . Il appartient à la victime qui n'a pas encore bénéficié
d 'une majoration de rente d' adresser une demande en ce sens
à cet établissement.

8601 . — M. Rassit expose à M . le ministre du travail qu ' un assuré
social admis à bénéficier d ' une pension d 'invalidité par décision
du 24 novembre 1955 de la caisse régionale de sécurité sociale dont
il dépend a vu sa pension suspendue par une décision du 7 mai
1958 de la même caisse, motif pris de ce que l ' examen médical subi
le 23 avril 1958 avait permis de constater que sa capacité de travail
ou de gain était devenue supérieure à 50 p . 100 (application de
l ' article 319 du code de la sécurité sociale). Cette décision contestée
par l'assuré a été confirmée par la commission technique régionale
d ' invalidité réunie le 19 septembre 1958 en l 'absence des médecins
traitants dûment avisés par l 'assuré (application de l'article 306
du code de la sécurité sociale) . En appel, la commission nationale
de l'invalidité et de l'inaptitude au travail siégeant le 4 février 1959
a annulé la décision de la commission régionale d'invalidité en
jugeant que l 'invalidité dont est atteint l 'assuré réduit sa capacité
de travail ou de gain de plus de 50 p . 100 . La caisse régionale de
sécurité sociale n 'a pas fait usage de la faculté qui lui était offerte
d'un pourvoi en cassation et a rétabli par une décision du 15 avril
1959 la pension précédemment suspendue . Cependant, dès le
12 novembre 1959, la caisse régionale de sécurité sociale a informé
l'assuré que l'examen médical subi le 15 octobre 1959 avait permis
de constater que sa capselle de travail ou de gain était devenue
supérieure à 50 p. 100 et qu 'en conséquence sa pension d'invalidité
était suspendue à compter du 13 novembre 1959 (application de
l'article 319 du code de la sécurité sociale) . Il est demandé : 1° si la
caisse régionale de sécurité sociale peut, par une simple décision et

sans fournir à l'assuré d'autre argument que l'affirmation d'une
capacité de travail ou de gain supérieure à 50 p, 100, suspendre une
pension d 'invalidité ainsi qu ' elle l'a fait les 7 mai 1958 et 12 novera•
bre 1959, laissant à l'assuré le fardeau de la preuve et la charge
de réfuter des conclusions médicales ou juridiques inconnues de
lui ; 2" si la caisse régionale de sécurité sociale peut éluder les
difficultés et les aléas d'un pourvoi en cassation et, quelques mois
après, remettre en cause un jugement de la commission nationale
de l 'invalidité et de l ' inaptitude au travail, tel celui rendu le
4 février 1959 ; 3° si la caisse régionale de sécurité sociale peut
périodiquement imposer à l ' assuré une défense pénible et la consul-
tation de conseils qui excèdent ses façultés sans que de telles déci -
sions soient estimées dilatoires ou abusives ; 4" si l 'absence des
médecins traitants dûment sollicités par l 'assuré de participer aux
délibérations de la commission technique régionale d 'invalidité ne
constitue pas une cause de nullité de la décision de la commission
comme ayant privé l'assuré d 'un conseil qualifié ; 5" si la même
absence ne constitue pas une faute lourde engageant les responsa-
bilités professionnelle et civile des médecins traitants défaillants et
justifiant une action de l' assuré délaissé . (Question du 28 janvier
1961 .1

Réponse . — 1" Conformément aux dispositions de l 'article L. 319
du code de la sécurité sociale, la pension d'invalidité est supprimée
ou suspendue si la capacité de gain devient supérieure à 50 p . 100.
L 'article 57 du décret du 29 décembre 1945 précise que, pour l'appli-
cation des dispositions ci-dessus rappelées, la caisse de sécurité
sociale débitrice de la pension peut, à tout moment, provoquer une
expertise médicale sur la capacité de gain qui reste à l 'invalide
pensionné, S'il est constaté que cette capacité est supérieure à
50 p. 100, la caisse suspend ou supprime la pension, soit immédia-
tement, soit à partir d ' une date ultérieure qu 'elle fixe dans sa
décision . Elle notifie sa décision à l'assuré, auquel il appartient,
s ' il le juge utile, de saisir d' un recours la commission régionale
d 'invalidité . 2° Le fait qu'une décision antérieure suspendant la
pension d'invalidité ait été réformée par la commission régionale
ou par la commission nationale ne fait pas obstacle au droit, pour
la caisse, d'exercer son contrôle médical et, le cas échéant, de
suspendre ou même de supprimer la pension d 'invalidité. Il y a lieu
d ' observer, en effet, que la décision judiciaire intervenue statuait
sur le degré de capacité de gain à une date déterminée, en l ' espèce
à la date du 7 mai 1L58 ; le fait qu'il ait été reconnu qu'à cette
date, et contrairement à la décision prise par la caisse, le degré
de capacité de l'intéressé demeurait inférieur à 50 p. 100, ne com-
porte pas la reconnaissance de son incapacité pour la période pos-
térieure. 3° Il résulte des considérations développées ci-dessus que
la décision de la caisse suspendant à nouveau la pension d 'invalidité
ne peut, en aucune façon, être considérée comme abusive . 4° L'ar•
ticle 35 du décret du 22 décembre 1958 relatif au contentieux de la
sécurité sociale dispose que la commission régionale d'invalidité ne
peut valablement statuer que si cinq au moins de ses membres,
dont le président et le médecin expert, sont présents . L'absence du
médecin traitant ne constitue donc pas une cause de'nullité de la
décision, la présence de ce praticien n'étant pas nécessaire . 5' 11
appartient au pensionné d'apprécier si, en raison n'es ci rconstances
de la cause, l'absence du médecin traitant à la réunion de la com-
mission régionale peut être considérée comme engageant la respon-
sabilité de celui-ci . La question ne pourrait être soulevée judiciai-
rement que devant les tribunaux de droit commun, en application
de l'article 1382 du code ..i-il.

8619. — M. Gauthier expose à M . le ministre du travail que la
chiropraxie est enseignée dans les facultés de médecine alors que
les soins pratiqués grâce à cette méthode ne sont pas remboursés
par la sécurité sociale . Il lui demande quelles sont les raisons de cette
anomalie et s'il n ' est pas envisagé de réformer cette décision.
(Question du 28 janvier 1961 .)

Réponse. — L'inscription. des manipulations vertébrales (chiro-
praxie) à la nomenclature générale des actes professionnels des
praticiens a été envisagée. La commission permanente de la nomen-
clature générale des actes professionnels consultée a donné un avis
défavorable à cette inscription, étant donné que cette méthode thé-
rapeutique peut parfois présenter certains dangers pour le malade
et que son efficacité n ' est pas toujours assurée. Ces manipulations,
qui ne doivent légalement être effectuées que par un docteur en
médecine, peuvent être remboursées par voie d'assimilation sur la
base de K 7, par analogie avec la mécanothérapie, avec un maximum
do trois séances, et sous réserve de l'acceptation préalable de prise
en charge de la caisse de sécurité sociale . Avant de donner un avis
favorable sur la prise en charge des manipulations vertébrales, le
médecin conseil doit s 'assurer si les conditions techniques requises
pour l'efficacité du traitement sont remplies dans chaque cas
d'espèce.

8634. — M . Bilieux expose à M . le ministre du travail que l'appli-
cation de l'article 116 de l'ordonnance du 19 octobre 1945 est géné-
ratrice d' anomalies en ce qui concerne les assurés nés avant le
1" avril 1886 et qui relèvent du régime d 'assurance vieillesse, insti-
tué par le décret du 28 oc ;.obre 1935 ; que, par exemple, un assuré
né le 1"• août 1882, immatriculé le 5 novembre 1941 (donc avant
son soixantième anniversaire) et qui comptait au 1°' axât 1947 (date
de son soixante-cinquième anniversaire) 5 ans, 1 mois et 25 jours
d'affiliation ne peut obtenir, ni la rente prévue à l'article 10 de
la loi validée du 14 mars 1941, ni la rente prévue à l'article 66
de l'ordonnance du 19 octobre 1945, ni même le remboursement des
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cotisations qu 'il a versées . Il lui demande les mesures qu'il compte
prendre afin de mettre un terme à de telles anomalies et d'ouvrir
le droit à une rente vieillesse aux assurés sociaux né, avant le
1" avril 1886 et ayant cotisé au moins pendant cinq ans Iors de leur
soixante-cinquième anniversaire . (Question du 28 janvier 1961.)

Réponse . — Il est rappelé que le droit des assurés à un avantage
de vieillesse est nécessairement déterminé selon les dispositions de
la législation en vigueur à l'époque à laquelle ils ont atteint l ' âge
reqais pour obtenir la liquidation, de leurs droits. L ' article L . 348
du code de la sécurité sociale précise à cet égard que les assurés
dont le droit à pension s ' est ouvert antérieurement au 1`'' avril 1946
restent soumis au régime du décret du 28 octobre 1935 modifié.
Le nouveau régime institué par l 'ordonnance du 19 octobre 1945
est applicable aux assurés nés postérieurement au 31 mars 1886,
car les dispositions relatives à l 'assurance vieillesse de ce texte ont
dû entrer en vigueur à une certaine date, fixée au 1" avril 1946,
laissant subsister les régimes antérieurs qui prévoyaient la liqui-
dation des droits à l'âge de soixante ans . Dans le cas cité par
l'honorable parlementaire, l' intéressé étant né le 1" juillet 1882,
son compte d' assurances sociales a dû être arrêté au dernier jour
du trimestre civil comportant son soixantième anniversaire, soit
le 30 septembre 1942 . Or à cette date, cet assuré, affilié aux assu-
rances sociales depuis novembre 1941, totalisait à peine un an
de versements de cotisations et ne pouvait ainsi prétendre à la
pension de vieillesse prévue pour les assurés ayant cotisé de 1" juil-
let 1930 à leur soixantième anniversaire ou durant au moins dix ans.
Quant à la rente égale, notamment, au quart des versement de coti-
sations d 'assurance vieillesse effectués depuis le 1" janvier 1941,
prévue par l'article 10 de la loi du 14 mars 1941 qui a modifié le
décret-loi du 28 octobre 1935 précité, à laquelle le requérant aurait
pu prétendre en contrepartie de ses quelques versements aux assu-
rances sociales, elle a pu faire l ' objet d' un remboursement en
raison de son faible montant, à une époque déjà lointaine . Il a donc
été procédé à une enquête auprès de la caisse régionale d 'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés de Marseille, en vue de
connaître le sort de cette rente. Les résultats de cette enquête
seront communiqués à l'honorable parlementaire dès qu'ils seront
connus. Quant aux cotisations acquittées après l'âge de soixante ans
par les assurés nés avant le 1" avril 1886, elles ne sont pas sus-
ceptibles de faire acquérir des droits supplémentaires au titre de
l'assurance vieillesse, en application du principe, également valable
sous le nouveau régime, selon lequel la liquidation des droits étant
toujours définitive, les cotisations acquittées postérieurement à la
date d'entrée en jouissance de la retraite ne peuvent être prises
en considération . Il est à remarquer, à cet égard, qu' à l ' origine,
le décret-loi du 28 octobre 1935 dispensait le salarié, âgé de
soixante ans ou plus, de toute contribution d'assurances sociales
à sa charge, mais de ce fait, il n ' était pas couvert contre les risques
maladie dès lors qu 'il avait dépassé l'âge de soixante ans. La loi
du 14 mars 1941 qui a maintenu dans l ' assurance obligatoire les
travailleurs salariés âgés de plus de soixante ans a donc permis
à ceux-ci de bénéficier, le cas échéant, des prestations en nature
et en espèces de l'assurance maladie . Enfin, il est rappelé que le
Gouvernement, par décret du 8 avril 1960, a institué, auprès de
M . le Premier ministre, une commission d'étude des problèmes de
la vieillesse. Cette commission s pour tâche d 'étudier les problèmes
posés par l' emploi et les conditions d'existence des personnes
lgées et de proposer au Gouvernement les solutions à donner à
ces problèmes, dans le cadre d'une politique d'ensemble, compte tenu
de l'évolution démographique prévisible au cours des années à
venir.

8639 bis . — M . Davoust expose à M. le ministre du travail que la
loi du 31 juillet 1959 autorise les Français de Tunisie et du Maroc,
en vue de la constitution d ' une pension de vieillesse de la sécurité
sociale- à procéder au versement rétroactif des cotisations corres-
pondant aux années de travail effectuées dans ces pays . Un délai
de quatre ans est accordé aux intéressés pour régulariser leur situa-
tion . Or, de nombreux rapatriés se trouvent à leur retour en métro-
pole dans des situations financières souvent très difficiles, à tel
point que le rachat auquel ils sont ainsi autorisés se trouve prati-
quement presque irréalisable, en tout cas non sans privations sou-
vent excessives. Il demande s'il ne serait pas possible d 'étaler cette
procédure de reversement sur dix ans, par exemple, ou jusqu'à ce
que les bénéficiaires aient atteint l'âge de mise à la retraite de
soixante-cinq ans . (Question du 28 janvier 1961.)

Réponse. — Le décret n ' 60-201 du 29 février 1960, pris pour
l'application de la loi n° 59.939 du 31 juillet 1959 relative à l 'accession
des salariés français de Tunisie et du Maroc au régime de l ' assu-
rance volontaire pour la vieillesse, a prévu que le paiement du
rachat des cotisations pouvait être échelonné pendant une durée
n'excédant pas quatre ans, avec l'accord de la caisse primaire
compétente . Ce délai ne commencera à courir qu'à compter de la
notification de l'accord de ladite caisse sur ces modalités de verse-
ment. La mise en paiement des pensions ou rentes liquidées en
faveur des assurés volontaires ayant demandé l'échelonnement du
rachat des cotisations est ajournée jusqu'au moment où le verse-
ment des cotisations dont il sagit est terminé, mals alors les pensions
ou rentes sont payées rétroactivement depuis la date réelle d'entrée
en jouissance. D'autre part, les requérants pourront ne racheter
qu'une partie de leurs, années de salariat validables depuis le
i°' juillet 1930, leur demande d'adhésion devant faire état des
périodes qu'ils désirent racheter. De plus, s'il y a fractionnement
du rachat, chaque fraction doit correspondre à une période donnée ;
ainsi dons le cas où le requérant ne peut, pour une raison quel-
conque, continuer à verser des fractions ultérieures, son dossier est

liquidé en fonction des périodes effectivement rachetées . Enfin, ee
ce qui concerne l 'attribution éventuelle de subventions aux adhérents
démunis de ressources, le commissariat à l 'aide et à l'orientation
des Français rapatriés dépendant du ministère de l'intérieur s'est
déjà penché sur cette question et des solutions sont intervenues à
cet effet ; il est envisagé de les étendre à d ' autres catégories de
requérants . Dans ces conditions, il ne paraît pas possible dans le
cadre du texte législatif en cause de prendre des mesures régle-
mentaires nouvelles, celles actuellement en vigueur étant dijà
exorbitantes du droit commun et devant étre appliquées de façon
très libérale.

8649 . — M. Burlot demande à M . le ministre du travail : 1° sur
quelles bases techniques ont été fixés -les chiffres du barème de
rachat de retraite pour les artisans âgés de plus de soixante-cinq
ans (ou de plus de soixante ans en cas d ' inaptitude au travail),
annexé à l'arrêté du 27 juin 1960 (page 6693 du Journal officiel du
21 juillet 1960) ; 2° s' il existe pour le régime d'assurance vieillesse
des professions artisanales, un décret similaire au décret n° 58-338
du 31 mars 1958 portant réglementation d 'administration publique
relatif aux règles de fonctionnement et de gestion de l' organisation
autonome d'allocation de vieillesse des professions industrielles
et commerciales ; et, dans l'affirmative, la date et la référence
dudit décret ; dans la négative, les raisons qui justifient cette
absence de réglementation spéciale. (Question du 28 janvier 1961)

Réponse. — 1° Le barème a été établi au taux d'intérêt de 4 p . 100
en utilisant la table de mortalité de la caisse nationale de prévoyance,
corrigée pour tenir com pte de la mortalité des allocataires du
régime artisanal, telle que cette mortalité résulte des constatations
faites par la caisse nationale d'assurance vieillesse des professions
artisanales ; 2° un décret n° 53. 1078 du 2 novembre 1953 portant
règlement d'administration publique concerne le régime d'allocation
vieillesse des travailleurs non salariés des professions artisanales.
Ce décret a été modifié par les décrets n° 55-1526 du 25 novembre
1955 et n° 59-1328 du 20 novembre 1959.

8658 . — M. Rousseau expose à M. le ministre du travail que
l'éventuel projet de règlement d'administration publique néces-
saire pour l 'application de l 'ordonnance du 7 janvier 1959 a suscité
une émotion considérable de la part des cadres et des salar,'s
affiliés à la caisse autonome de retraite complémentaire . Il lui
demande s'il n' a pas l' intention : 1 " de préciser que le Gouver-
nement n'imposera pas une réglementation quelconque dans la
gestion paritaire et autonome des caisses de retraites des cadres
qui ont toujours été gérées avec la plus grande sagesse ; 2° de
repousser tout projet qui tendrait à utiliser les réserves de ces
caisses pour combler le déficit de la sécurité sociale ; 3° de pré-
ciser si les textes envisagés risquent de réduire, dans de notables
proportions, le montant de l8 retraite aujourd'hui acquise ; 4° d'affir-
mer qu'avant toute décision officielle, il réunira les organisations
syndicales, patronales et de cadres intéressées, afin de leur pré-
ciser clairement ses intentions . (Question du 28 janvier 1961 .)

Réponse. — A ;a cuite de la publication de l'ordonnance du
7 janvier 1959 relative à certaines opérations de prévoyance col-
lective et d'assurance, un groupe de travail comprenant des repré-
sentants de la caisse des dépôts et consignations, du ministère
du travail et du ministère des finances avait été constitué en vue
de rédiger le projet du règlement d'administration publique prévu
pour l 'application de cette ordonnance. C'est un avant-projet de
ce règlement qui a été communiqué officieusement à certaines
organisations de retraite afin de déterminer les conséquences techni-
ques des mesures envisagées par le groupe de travail . Celui-ci
procédera à un nouvel examen de la question en tenant compte
des réserves qui ont été exprimées . Le ministre du travail lorsqu'il
sera saisi d'un projet nouveau, recueillera officiellement l 'avis des
différentes organisations ouvrières et patronales intéressées. Il sera
alors tenu compte de la façon la plus large des observations
qui seraient formulées, car le ministre du travail est décidé à ne
proposer au Gouvernement que des mesures qui ne porteront
pas atteinte, comme il l ' a indiqué à l'Assemblée nationale le 9 décem-
bre 1960, aux principes fondamentaux des régimes complémentaires
de retraite, notamment à celui des cadres.

8675 . — M. Weber, rappelant sa question écrite n° 5214 et le
réponse qui lui a été donnée le 5 mai 1960, attire à nouveau l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur l'urgence qu'il y a à mettre
en application les dispositions de l'article L. 332 du code de la
sécurité sociale tendant à déterminer la liste des emplois dont les
personnels, affectés à des travaux pénibles et insalubres, peuvent
bénéficier, après trente ans d 'assurance et vingt ans d'activités
pénibles, d'une retraite égale à 40 p . 100 du salaire de base dès
l'âge de soixante ans. Il évoque une fois de plus, à ce titre, la
situation du personnel de la société Rimma de Nancy, situation
au sujet de laquelle une documentation précise a été transmise
ces mois derniers au ministère du travail ; il en ressort qu'aucun
agent de cette entreprise d'enlèvement et d'incinération d'ordures
ménagères n'a pu, jusqu'à présent bénéficier de la retraite, les
conditions de travail entraînant en règle générale le décès prématuré
des employés. Il est étonné de la lenteur mise par la commission
spécialisée à communiquer au conseil supérieur de la sécurité sociale
ses conclusions quant à l'établissement de la liste des activités
reconnues pénibles au sens Ces dispositions de l'article L . 332 du
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code de la sécurité sociale. Il lui demande s'il compte user de son
influence pour accélérer les travaux de cette commission et s 'il
envisage d'inclure de suite parmi les bénéficiaires des dispositions
ci-dessus mentionnées le personnel de la société Rimma . (Question
du 28 janvier 1961 .)

Réponse . — Ainsi qu'il l'a déjà été exposé à l'honorable parle-
mentaire, l'extrême complexité de la tâche incombant à la com-
mission chargée de communiquer au conseil supérieur de la sécurité
sociale ses propositions en vue de l'établissement de la liste des
activités reconnues pénibles au sens de l'article L . 332 du code
de la sécurité sociale, explique que de longs délais soient nécessaires
pour mener à bien l'étude scientifique d'ensemble entreprise dans
ce but . En effet, le domaine de l'usure générale anormale, résultant
de certaines tâches n'a encore fait l'objet d'aucune étude médicale
de synthèse, Lee médecins du travail à qui ladite commisison a
confié la mission de déterminer les critères des conditions de
travail susceptibles d 'entraîner une telle usure prématurée ont
donc d'abord dû rechercher les éléments permettant de préciser
cette notion d'usure. Or, il résulte des conclusions provisoires de
ces spécialistes que les précisions indispensables à cet égard ne
peuvent être fournies que par une enquête médicale aussi déve-
loppée que possible dans les entreprises intéressées . Mais la
réalisation de cette enquête, ainsi que le dépouillement de ses
résultats, se heurte à des difficultés techniques considérables dues,
notamment au fait que les ° ouvriers-types ° examinés ont été
rarement connus dès le début de leur carrière et que trop de -fac-
teurs sociologiques, extérieurs au travail, ajoutent leurs effets
néfastes à ceux dé la fatigue purement professionnelle . En l'état
actuel des travaux de la commission susnommée, toute indication
relative aux activités susceptibles d'être définitivement reconnues
pénibles au sens de l'article L. 332 serait donc prématurée . Toute-
fois, l'honorable parlementaire peut être assuré que ces travaux,
placés sous l'autorité d'un conseiller maître à la Cour des comptes,
seront menés avec toute la célérité compatible avec l ' importance
de leur objet.

8716. - M. Jaillon se référant aux dispositions des premier et
troisième alinéas de l'article L. 655 du code de la sécurité sociale,
d' une part, et à celles de l'alinéa 1" du décret n° 46.2880 du
10 décembre 1946, d'autre part, demande à M . le ministre du tra-
vail : 1° si, en vertu des textes susvisés, un gérant majoritaire de
S. A . R . L. non assimilé à un salarié pour l'application de la légis-
lation de sécurité sociale est obligatoirement affilié au régime
d'assurance vieillesse des non salariés de l'industrie et du commerce,
alors que l'intéressé n'exerce, en fait, aucune activité au sein de
la société du fait de la plurialité de gérants et quil ne perçoit aucune
rémunération en espèces ou en nature, et si la caisse d'allocation
vieillesse des professions industrielles et commerciales est en droit
d'exiger de l'intéressé le paiement des cotisations ; 2° au cas
où ce gérant serait obligé de se faire inscrire sur les contrôles
de ladite caisse, s'il peut valablement lui opposer que, n 'exerçant
pas d 'activité professionnelle, il ne doit pas payer de cotisation en se
référant aux textes ci-dessus et à la réponse ministérielle à ia ques-
tion écrite n' 3799 (Journal .)fficiei, Débatte Assemblée nationale du
27 novembre 1956) dont le dernier alinéa est ainsi rédigé : ° Il appar-
tiendrait cependant à ceux d'entre eux qui ne reçoivent aucune
rémunération, ni en nature ni en espèces, et qui prétendraient ne
pas être tenus au versement des cotisations du régime d'allocations
vieillesse de l'industrie et du commerce, d'apporter la preuve qu 'ils
n'exercent en fait aucune activité professionnelle s, (Question du
28 janvier 1961 .)

Réponse. — 1° et 2° I1 a été jugé par la cour de cassation (ehstnbre
civile, 2' section, 4 avril 1960) que le gérant majoritaire d'une
société à responsabilité limitée non assimilé à un salarié pour
l'application de la législation eur la sécurité sociale, et qui ne se
trouve pas dans un cas d'exonération prévu par la réglementation
propre à l'assurance vieillesse des industriels et commerçants, doit
s'affilier et cotiser au régime commercial même si son activité de
gérant n'est pas rémunérée.

8164. — M. Vaschetti expose à M. le ministre du travail l'émotion
soulevée par l'annonce de certaines opérations collectives d'assu•
rances qui auraient pour conséquence d'altérer fondamentalement
le caractère , paritaire de la gestion du régime de retraite des
cadres et d'entraîner, dans l'avenir, une diminution sensible du
montant de ces retraites : Il lui rappelle que ce régime de retraite
est géré paritairement avec le patronat d'une manière parfaite
aepuis treize ans et attire son attention sur les inconvénients très
graves qui résulteraient, tant sur le plan des principes que sur le
plan pratique, de l'application des mesures dont la presse s'est faite
l'écho. Il lui demande quelles sont, au juste, ses Intentions.
(Question du 11 février 1961 .)

Réponse . — A la suite de la publication de l'ordonnance du
7 janvier 1959, relative à certaines opérations de prévoyance
collective et d' assurance, un groupe de travail comprenant des
représenta ais de la caisse des dépôts et consignations, du ministère
du travail et du ministère des finances avait été constitué en vue
de rédiger le projet du règlement d'administration publique prévu
pour l'application de cette ordonnance . C'est un avant-projet de
ce règlement qui a été communiqué officieusement à certaines orga-
nisations de retraite afin de déterminer les conséquences techniques

des mesures envisagées par le groupe de travail . Celui-ci procédera
à un nouvel examen de la question en tenant compte des réserves
qui ont été exprimées Le ministre du travail lorsqu'il sera saisi
d'un projet nouveau, recueillera officiellement l'avis des diffé-
rentes organisations ouvrières et patronales intéressées . Il sera alors
tenu compte de la façon la plus large des observations qui seraient
formulées, car le ministre du travail est décidé à ne proposer au
Gouvernement que des mesures qui ne porteront pas atteinte,
comme il l'a indiqué à l'Assemblée nationale le 9 décembre 1960,
aux principes fondamentaux des régimes complémentaires de
retraite, notamment à celui des cadres.

8840. — M._ Rombeaut appelle l'attention de M. le ministre du
travail sur la différence de traitement qui existe actuellement
entre les assurés seciaux qui effectuent un stage de rééducation
professionnelle, selon qu'ils relèvent de la législation de l'assurance
maladie ou de celle de l'assurance accident du travail . D lui demande
si, pour mettre fin, au moins partiellement, à cette inégalité, il ne
serait pas possible d'autoriser les caisses de sécurité sociale à
attribuer aux travailleurs rééduqués au titre de l'assurance maladie,
une prime de fin de stage analogue à celle qui est versée actuel-
lement aux rééduqués au titre des accidents du travail, étant fait
observer qu'une telle mesure serait susceptib'e d'apaiser l'angoisse
des stagiaires qui éprouvent, pour la plupart, de graves difficultés
de reclassement et doivent parfois attendre plusieurs semaines
avant de retrouver du travail . (Question du Il février 1961 .)

Réponse. — Le décret n° 55.1614 du 7 décembre 1955, qui fixe
les conditions et le ' montant de la prime de fin de rééducation
prévue par l'article 102 du décret du 31 décembre 1946 relatif à
l'application du livre IV du code de la sécurité .sociale, ne concerne,
en effet, que les seules victimes d'accidents du travail, et il est
exact qu'en l'état actuel des textes, les mêmes dispositions n'ont
pas été prévues en faveur des assurés sociaux. Toutefois, les caisses
: sécurité sociale peuvent, sur les fonds d'action sanitaire et

sociale, lorsqu'elles se trouvent placées devant des situations diffi-
ciles, accorder, après enquête sociale, aux assurés sociaux, à l'issue
du stage de rééducation, des secours ayant le même objet que
la prime de fin de rééducation. Mais, il ne s'agit évidemment là que
de solutions particulières, et la question soulevée par l'honorable
député n'a pas échappé à mon attention. Elle fait actuellement
l'objet d'une étude approfondie, en vue de déterminer les possi-
bilités d'un aménagement éventuel des textes dans le sens désiré.

8883. — M. Frédéric-Dupont expose à M. le ministre du travail
que les infirmières libres ont d'abord été inscrites aux assurances
sociales, mais que les versements n'étaient obligatoires, à cette
époque, qu'à la condition d'un emploi fixe en clinique ou en hôpital.
Depuis 1948, les infirmières libres font parties du secteur des pro-
fessions libérales et n'émargent plus à la sécurité sociale . Comme
les versements eux assurances sociales n'étaient pas obligatoires
avant 1948, il en résulte que les infirmières libres, qui ont passé
toute leur vie au service des malades ne perçoivent qu'une retraite
dérisoire . Il lui demande s'il n'envisage pas : 1° de relever le taux
des assurances sociales pour qu'une retraite décente soit accordée
aux intéressées ; 2° étant donné le caractère épuisant de leur pro-
fession, si l'âge de la retraite ne pourrait pas être avancé exception•
nellement pour elles. (Question du 11 février 1961 .)

Réponse. — 1° Depuis le 1°' janvier 1949, les infirmières non
salariées sont assujetties au régime d'assurance vieillesse de non-
salariés (livre VIII, titre I", du code de la sécurité sociale et décret
n° 49-456 du 31 mars 1949), et, depuis le 1" janvier 1958, au régime
d'assurance vieillesse complémentaire des infirmiers et pédicures
(décret n° 56.97 du 21 janvier 1956) . Le droit à l'allocation du
régime d'assurance vieillesse prévu par le décret du 31 mars 1949
est ouvert dès lors que les intéressées âgées d'au moins soixante-
cinq ans — ou en cas d'inaptitude au travail, de soixante ans —
ont exercé leur profession comme non-salariées pendant au moins
quinze années et ont versé les cotisations .légalement exigibles
depuis le 1°' janvier 1949. Le droit à la retraite du régime d'assu-
rance vieillesse complémentaire est ouvert aux • infirmières âgées
d'au moins soixante-cinq ans, qui ont exercé pendant au moins
vingt années à titre non salarié, qui ont versé les cotisations
exigibles depuis le 1°' janvier 1958 et qui totalisent au moins
vingt cotisations annuelles ou rachetées, sauf pendant les vingt pre-
mières années de fonctionnement du régime . Il est également prévu
un régime d'assurance vieillesse complémentaire facultatif compor-
tant cinq classes d : cotisations s'ajoutant à la classe obligatoire.
De ce qui précède, ressort que des possibilités sont offertes aux
infirmières d'améliore.- leur retraite par le versement d'un capital
égal à autant de fois la cotisation de l'année courante qu'elles
désirent racheter de cotisations annuelles antérieures . Le total des
cotisations ainsi rachetées ne peut excéder trente ; 2° l'âge de la
retraite est fixé à soixante ans en cas d'inaptitude au travail.

TRAVAUX' PUBLICS ET TRANSPORTS .

8088. — M . Waldeck Rochet rappelle à M. le ministre des travaux
publies et des transports qu'au cours des mois de mai et juin 1960
de nombreux agents de la Société nationale des chemins de fer fran-
çais ont été contraints de recourir à la grève pour appuyer des reven
dicvtions parfaitement justifiées et que le Gouvernement se refusait
à prendre en considération ; que beaucoup de ces agents ont été
frappés de sanctions : retenues sur les primes de travail et sur lei
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primes de fin d 'année ; que certains ont même été suspendus sans
solde . II lui demande, à l 'approche du paiement de la prime de fin
d'année, s'il compte faire procéder à l'annulation de ces sanctions
dont les agents de la Société nationale des chemins de fer français
et leurs familles ont durement ressenti les effets . (Question du
20 novembre 1969 .)

Réponse . — Les sanctions auxquelles l'honorable parlementaire fait
allusion ont été prises à la suite d'abandons de travail momentanés
qui ne pouvaient aucunement être considérés comme faits de grève,
compte tenu de la jurisprudence des tribunaux. Il ne paraît pas
possible, dans ces conditions, d'envisager une intervention du ministre
des travaux publics auprès de la Société.

8309 . — M. t_epidl attire l'attention de M. le ministre des travaux
publics et des transports sur la pratique, parfois frauduleuse et
toujours dangereuse du retaillage des pneumatiques automobiles,
qui consiste à retracer les moulures usagées à la surface du pneu
pour leur redonner le relief qu'elles ont à l 'état de neuf . Cette opé-
ration s 'effectue lorsque l' usure des moulures diminue l'adhérence
des pneus sur la route . Elle présente déjà de grands inconvénients
et devrait être répréhensible lorsqu 'elle est faite à temps, c'est-
à-dire avant la disparition complète des moulures, car elle diminue
notablement, sur les pneus retaillés, la résistance de la chape de
caoutchouc. Il arrive malheureusement trop souvent que l ' opération
a lieu sur des pneumatiques devenus complètement lisses par
suite d ' usure. Le retaillage s 'effectue alors sur une chape d'une
très faible épaisseur et entame le support de toile du pneumatique,
augmentant considérablement les risques de crevaison de la
chambre à air ou ceux d 'éclatement du pneu, en qui entraîne un
vrai danger publie pour la circulation . Le retaillage pratiqué dans
ces conditions a lieu surtout sur des pneumatiques vendus d 'occa-
sion ou montés sur des véhicules vendus d'occasion . L ' acheteur,
qui n 'y prête pas suffisamment attention, utilise des pneus qu 'il
croit en bon état, ne prend pas les précautions nécessaires et
s 'expose à des accidents parfois mortels . Le retaillage est égale .
ment effectué par des particuliers eux-mêmes pour redonner aux
pneumatiques l'apparence du bon état et échapper ainsi à l'immo-
bilisation ou à la mise en fourrière prévues par l'article R. 278 du
code de la route. Dans tous les cas cette opération plus ou moins
frauduleuse comporte un risque très grave pour les conducteurs
de véhicules inconscients des dangers qu 'ils courent eux-mêmes et
ceux qu ' ils font courir à tous les usagers de la route en général.
Il lui demande s'il compte prendre les dispositions nécessaires,
soit pour interdire radicalement la pratique du retaillage des pneu-
matiques, soit pour décréter obligatoire l' estampillage des pneu-
matiques retaillés mis en vente tant à la pièce que sur des véhi-
cules d ' occasion, de façon à s ' assurer que l ' opération n'a pas été
effectuée d 'une manière abusive, et à préserver les droits des per-
sonnes accidentés dans le cas où l 'accident aurait été provoqué
par l 'éclatement d ' un pneumatique abusivement retaillé . (Question
du 13 décembre 1960 .)

Réponse . — La pratique du retaillage des pneumatiques consistant
à retracer les sculptures effacées sur la surface des pneus n 'est
admissible que pour certaines catégories de pneumatiques. Des
mesures sont à l'étude en vue de limiter l ' usage de pneus retaillés
aux cas où cette prati que ne peut présenter aucun danger.

8406. — M. Montais' demande à M. le ministre des travaux
publics et des transports : 1° quelles sont les attributions exactes
d'un conducteur principal des travaux publics de l'Etat et les'
raisons qui motivent la création d'un tel grade, et pourquoi 20 p . 100
seulement de l'effectif des conducteurs pourra accéder à ce grade;
2° s'il ne serait pas possible d ' affecter, au cours de l 'exercice 1961,
l'excédent de crédits relevés aux rémunérations d'agents de tra-
vaux titulaires des ponts et chaussées à un article supplémen-
taire du même chapitre, qui serait intitulé : a Salaire du per-
sonnel auxiliaire de renfort s, comme il est d'usage dans cer-
taines administrations ; 3° s' il compte instituer une prime pour
services rendus et s'il a prévu une augmentation de crédits afin
que les agents de travaux et les conducteurs des travaux publics
de l'Etat soient assujettis au décret n° 52. 11 du 3 janvier 1952
sur l'octroi des primes de rendement 4° quelles mesures il envI-
sage pour activer la liquidation des retraites des agents des dif-
férentes catégories des ponts e . chaussées et pour assurer la péré-
quation desdites retraites, !Question du 31 décembre 1960 .)

Réponse. — 1° La création du grade de conducteur principal
des travaux publies de l'Etat s'inscrit dans le cadre d'une vaste
réforme des services extérieurs des ponts et chaussées, qui tend
notamment à moderniser les moyens d'action de ces services, compte
tenu de l'évolution de la technique dans le domaine routier. Les
attributions des conducteurs principaux des travaux publics de
l'Etat porteront principalement sur des missions techniques spé-
cialisées concernant la conduite ou la surveillance de chantiers
Importants, le contrôle du travail et de la coordination de cer-
taine programmes de travaux, la participation à la gestion du
matériel et au contrôle de son prix de revient . Ces missions pour-
ront s'exercer au niveau de la subdivision, de l'arrondissement,
du département ou dans des organismes interdépartementaux. Le
pourcentage fixé (20 p. 100) pour le calcul de l'effectif des conduc-
teurs principaux des travaux publics de l'Etat donne le nombre
d 'emplois reconnu après étude, nécessaire et suffisant pour l'accom-
plissement des missions cl-dessus définies ; 2° l'adjonction au cha-

pitre relatif au paiement des agents de travaux d 'un article sup-
plémentaire intitulé : a Salaire du personnel auxiliaire de ren-
fort s ne saurait se concevoir en 1961, le budget ayant été voté
et publié. En tout état de cause, l'intérêt de cette mesure n'appa-
raîtrait pas alors qu'il est envisagé de reprendre prochainement
le recrutement des agents de travaux ; 3° les conducteurs prin-
cipaux des travaux publics de l'Etat et les agents de travaux
peuvent recevoir une prime pour services rendus, en application
de I 'article 4 du décret n° 55-1002 du 26 juillet 1955, et il semble
préférable de maintenir au profit des intéressés . un régime indem-
nitaire particulier ; 4° la liquidation des retraites des agents de
l' administration des travaux publics a toujours été assurée avec
la plus grande célérité et, par ailleurs, aucune péréquation de
retraite n ' est actuellement en cours . Toutefois, si certains cas par-
ticuliers lui avaient été signalés, l 'honorable parlementaire pour-
rait les porter à la connaissance de l'administration.

8414 . — M. Sy demande à M. le ministre des travaux publics et des
transports s' il ne serait pas possible d'envisager de faire bénéficier
d 'un demi-tarif dans les transports les vieillards détenteurs de la
carte d 'économiquement faibles. (Question du 31 décembre 1960 .)

Réponse . — La loi n° 60-760 du 30 juillet 1960, tendant à instituer
diverses mesures de compensation à l'augmentation des tarifs des
transports parisiens, dispose, en son article 2, que des tarifs spéciaux
seront arrêtés, selon la procédure prévue par l 'ordonnance n° 59-151
du 7 janvier 1959, en faveur, notamment, des économiquement fai-
bles domiciliés dans la première zone de la région parisienne . Dans
sa séance du 8 décembre dernier, le syndicat des transports pari-
siens a fixé ces tarifs qui accorderont aux personnes âgées titulaires
de la carte d'économiquement faibles et répondant aux conditions
fixées par la loi du 30 juillet 1960 une réduction de 50 p . 100 sur
le prix des billets simples, pour toutes les relations desservies par
les lignes de la Régie autonome des transports parisiens (réseau
ferré, réseau routier, Iigne de Sceaux) et pour celles qui, desservies
par la Société nationale des chemins de fer français, sont tributaires
des tarifs de la banlieue parisienne . Ces mesures entreront en
vigueur le 20 février prochain. Sur les lignes de la Société nationale
des chemins de fer français, ensemble du réseau, les titulaires de
la carte d'économiquement faibles ont droit à un voyage aller et
retour par an, au tarif des billets populaires de congé annuel,
quelle que soit la distance parcourue, conformément aux dispositions
de l'article 3, 2°, de la loi n° 49 . 1091 du 2 août 1949 (art . 162 du
code de la famille).

8513. — M. Carter demande à M . le ministre des travaux publics et
des transports : 1° si les consignes édictées par I 'aéroport de Paris
prescrivant en principe les décollages et atterrissages de nuit des
appareils à réaction sont régulièrement appliquées, et quelles sont,
à cet effet, les heures limites fixées ; 2° quels enseignements peuvent
être retirés des statistiques sur les catastrophes aériennes, en ce
qui concerne l 'importance des risques pour les populations, présentés
notamment par les décollages et atterrissages ; 3° s'il est exact, ainsi
qu ' a pu le déclarer, le 26 décembre, un grand journal du soir, qu 'il
ne tient qu 'à !a vigilance des contrôleurs d 'Orly qu 'une douzaine de
catastrophes aériennes soient évitées chaque jour . (Question dis
14 janvier 1961 .)

Réponse. — 1° Pour réduire à un minimum tolérable la gêne causée
par le bruit aux populations riveraines des deux grands aéroports
de la régiion parisienne, des limitations antibruit applicables aux
appareils à réaction ont été fixées par l'aéroport de Paris . Ces dispo-
sitions visant notamment à interdire les mouvements d'avions %
réaction entre minuit et six heures sont observées par les exploitants.
Toutefois, des dérogations sont exceptionnellement accordées dans
des cas d ' urgence ou d'intérêt public ; 2° de 1947 à 1960, les statis-
tiques sur les accidents aériens survenus en France font ressortir
que cinq habitants ont été tués et cinq autres blessés par des chutes
d ' aéronefs à l'arrivée ou au départ . Ces victimes sont pour la plupart
des personnes imprudentes, tuées ou blessées à proximité des bandes
d 'envols et d' atterrissages . Parmi ces accidents, la seule catastrophe
mettant en cause un avion commercial est la chute d'ttfi avion DC 6
qui, le 24 novembre 1956, a causé trois blessés (dont deux légers)
parmi les riverains de l'aéroport d'Orly . Indépendamment de ces
chiffres, des considérations de bruit et de trafic rendent peu
confortables les' habitations situées dans le voisinage des aérodromes.
3° Les services de la navigation aérienne ont été créés pour assurer
la sécurité de la circulation aérienne et donc pour éviter les catas-
trophes, notamment les collisions en vol. Les personnels de ces
services en fonctions dans les tours de contrôle des aérodromes et
dans les centres de contrôle régionaux doivent, en appliquant des
espacements entre aéronefs, assurer la prévention des abordages.
Du bon fonctionnement de ces organismes dépend en grande partie
la sécurité du transport aérien qui doit se dérouler de jour et de
nuit, dans n'importe quelles conditions météorologiques.

8527. — M. Sy expose à M . le ministre des travaux publies et
des transports que les pare-chocs des camions sont placés à une
telle hauteur que lorsqu' il y a collision avec une voiture de tou-
risme, ils occasionnent à cette dernière des dégâts fort impor-
tants et qu'il apparaît souhaitable que les camions soient munis
de deux pare-chocs, l ' un à hauteur normale de leur moteur, l'autre
plus bas, au niveau de celui des voitures de tourisme, et lui demande
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quelles mesures sont envisagées par les services du ministère
des travaux publics pour assurer une meilleure p etection des
voitures de tourisme. (Question 3u 14 janvier 1961 .)

Réponse . — Le problème de la hauteur respective des pare-
chocs des voitures particulières et des poids loues en vue de
réduire la gravité des blessures lors de collisions entre véhicules
de types différents fait actuellement l 'objet d 'études approfondies
tant sur le plan national qu ' international. Cette question sera
à nouveau évoquée au cours d' une prochaine réunion du groupe
de travail de la construction des véhicules au sein de la commis-
sion économique pour l'Europe, à Genève . La poursuite des études
sur le plan national et la réglementation susceptible d 'être adop-
tée à ce sujet sont subordonnées au résultat des travaux effectués
sur le plan internatio,, ;l.

8542. — M. Rieunauri expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports que, d 'après les informations qui lui sont parvenues,
une différence notable existe, en ce qui concerne le montant de leur
pension de retraite, entre les traminots et cheminots des réseaux
secondaires nés entre 1891 et 1898 et ceux nés entre 1899 et 1905,
les premiers percevant à grade égal environ 30.000 à 80.000 francs
de pension annuelle de moins que les seconds. Il lui demande quelles
raisons sont à l'origine de cette différence et quelles mesures il a
l' intention de prendre pour remédier à cette situation qui cause un
grave . préjudice aux traminots et cheminots nés entre 1891 et 1898.
(Question du 14 janvier 1961 .)

Réponse . — Les traminots et cheminots qui relèvent de la caisse
autonome mutuelle de retraites (C. A. M . R.) ont droit à une pension
d' ancienneté à 55 ou 60 ans selon qu'ils ont appartenu ou non
à la catégorie B (services actifs) pendant au moins 15 ans . Les dates
d ' admission à la retraite des agents auxquels fait allusion l' honorable
parlementaire se situent donc entre, d 'une part, 1946 et 1958 et,
d ' autre part, 1954 et 1965 . Or, en vertu d ' un principe générai en la
matière, les droits à pension sont déterminés par la réglementation
en vigueur au moment de l 'admission à la retraite, et l'évolution de
de cette réglementation tend normalement à une amélioration du
sort des retraités . Par ailleurs, en vertu de la réglementation de la
C. A. M . R ., la pension d 'ancienneté est calculée sur la base du
salaire moyen des trois dernières années, majoré compte tenu de
coefficients de revalorisation fixés par arrêtés interministériels.
Enfin, à grade égal, le montant de la pension varie, comme dans les
autres régimes de retraites, d'après le nombre des années de service
effectués et compte tenu de diverses bonifications.

8617. — M. Pierre Baudis demande à M. le ministre des travaux
publies et des transports : 1° de lui indiquer le nombre de places
dispon .oles dans le train Capitole qui se trouve en service depuis
le 15 novembre 1960 sur le parcours Paris—Toulouse et depuis le
16 novembre 1960 sur le parcours Toulouse—Paris, ainsi que le
nombre journalier moyen de voyageurs ayant effectué ces parcours
jusqu'au 31 décembre 1960 ; 2° s'il envisage de mettre en circu-
lation ce train dans les deux sens et tous les jours, ou, dans la
négative, de lui préciser les raisons qui s'opposent à cette décision.
(Question du 28 janvier 1961 .)

Réponse . — 1° Le train rapide de première classe Le Capitole
offre normalement 216 places assises dans chaque sens, mais en
cas de besoin une voiture supplémentaire peut être ajoutée au
convoi, ce qui porte le nombre des places à 270 . Le nombre moyen
de voyageurs au départ de Paris pour Toulouse a été de 109 par
circulation en novembre et de 115 en décembre; dans le se :se opposé
il a été à l ' arrivée à Paris de 107 en novembre . et de 118 en décem-
bre ; 2° il n'est pas envisagé de faire circuler tous les jours le
train Le Capitole qui est mis en marche actuellement trois fois par
semaine dans chaque sens, du fait qu ' il existe aussi sur la relation
Paris—Toulouse et vice versa un service aérien assuré par la société
Air Inter et qui fonctionne les jours où Le Capitole ne circule pas.

8624. — M. Rombeaut appelle l'attention de M . le minletrc des
travaux publics et des transports sur les nombreux accidents sur-
venus récemment à des piétons qui se déplacent sur le côté droit
de la chaussée . Il lei demande s'il existe un texte en vertu duquel
les piétons doivent se tenir sur la partie gauche de la chaussée
et s'il n'y a pas lieu d'intervenir en vue d'assurer le respect des
dispositions de ce texte et de donner une large publicité à ces
dispositions, afin que les piétons soient bien prévenus du danger
qu 'ils courent en se déplaçant sur le côté droit de la chaussée.
(Question du 28 janvier 1961 .)

Réponse, — Aucun texte réglementaire n'impose la marche à gauche
des piétons . L 'article R. 218 du code de la route prévoit-seulement que
ceux-ci doivent se ranger sur le bord de la chaussée dont ils se trou-
vent le plus rapprochés e. En effet, après une étude approfondie de
cette question, il est apparu que, dans un petit nombre de cas,
l'obligation de marcher à gauche conduirait les piétons à effectuer
des manoeuvres dangereuses ou rendrait leur marche plus difficile.
On peut citer notamment les cas suivants : piéton se rendant d'un lieu
à un autre lieu situé sur le côté droit de la route, cycliste mettant
pied à terre et conduisant sa machine à la main, présence de bas-
côté sur un seul côté de la route, existence de points singuliers
sans visibilité, risque d'éblouissement continuel par les phares d'auto-
mobiles sur certaines routes à trafic nocturne intense, etc. Toutefois,

la circulation des piétons à gauche étant, d'une manière générale,
susceptible de leur assurer une plus grande sécurité, il a paru
souhaitable sans l'imposer d'une manière absolue, d'inciter ferme-
ment les piétons à s'y conformer. Une circulaire du 21 mars 1930
a donné des Instructions dans ce sena aux préfets afin qu'ils assu-
rent, par tous les moyens à leur disposition, la plus large diffusion
à cette recommandation . 11 a été également demandé aux organismes
privés s'intéressant à la sécurité d'entreprendre une vaste campa•
gne d 'information et de propagande auprès du public.

Rectificatif
au Journal officiel du 28 janvier 1961 (Débats parlementaires).

Réponses des ministres au : : questions écrites.
Page 91, 2' colonne, question écrite n° 7576 de M . Dreyfous-Ducal

à M. le ministre de la construction, 16' ligne de la repon .e, après
la phrase : s L ' intervention d'un courtier ou d ' un agent général
n'est jamais obligatoire e, rétablir le texte de la réponse comme
suit : e L'assuré peut toujours s'adresser directement au siège de
l 'entreprise d 'assurance, pourvu que celle-ci prêsente les garanties
mentionnées ci-dessus. Dans ces conditions les faits signalés par
l'honorable parlementaire pourraient justifier l'intervention des
services du ministère de la construction ou du ministère des
finances responsables du contrôle des organismes H . L . M. s.

Erratum
au Journal officiel du 11 février 1961 (Débats parlementaires).

Questions écrites.
Page 125, 2' colonne, question n° 8900 de M . Le Douarec à M . le

ministre de l'éducation nationale, 5' ligne, au lieu de : e .., lei deman-
des de contrat ont été préservées dans la délai fixé . ., e, lire : e . ..les
demandes de contrat ont été présentées dans le délai fixé. .. s.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES -
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l'article 138 [alinéas 2 et 61 du règlement .)

AFFAIRES ETRANGERES

8482 . — 31 décembre 1960 . — M, de Lacoste-Lareymondis
demande à M. le ministre des affaires étrangères : 1° dans quelles
conditions un Français domicilié au Maroc depuis 1930, âgé 'dé
plus de soixante cinq ans, petit exploitant agricole (propriété de
8 hectares) sans ressources, car il ne peut ni vendre ni louer cette
propriété, ni l'exploiter parce que malade, peut bénéficier de la
retraite des vieux ou de l'allocation vieillesse ; 2° dans quelles
conaitions les vieillards français domicilés au Maroc et démunis
de ressources peuvent, lorsqu'ils sont malades, bénéficier de l'aide
médicale gratuite de façon suivie et régulière, sans avoir continuel-
lement à solliciter des secours accordés parcimonieusement par les
consulats, après des enquêtes longues et compliquées ; 3° quelles
dispositions compte prendre rapidement le Gouvernement français
pour régler la question des lots de colonisation » dont la pro -
priété est contestée par le Gouvernement marocain, qui en a inter-
dit la vente, étant précisé que si, pour une cause quelconque de
force majeure, ces propriétés sont délaissées par leurs proprié-
taires, les Marocains s'installent sans payer de redevances et qu'il
sera difficile, sinon impossible, de les expulser par la suite ;
4° quelles dispositions entend prendre le Gouvernement français
sur un plan général pour venir en aide aux vieillards français
qui ne peuvent revenir en France et qui se trouvent dépourvus
do ressources, bien que possédant parfois des biens immobiliers
devenus sans valeur du fait de la conjoncture politique . Les prêts
d'honneur actuellement Instaurés ne bénéficient qu'à des hommes
jeunes susceptibles de recommencer une existence nouvelle. Le
Gouvernement français ne peut-Il, lorsque cela est possible, prendre
hypothèque sur les avoirs e gelés r et servir une indemnité décente
aux propriétaires pour leur permettre de vivre leurs vieux Jouta
en paix.

8485 . — 2 janvier 1961 . — M . Dalbos attire l'attention 3e M. le
ministre des affaires étrangères sur les faits suivants, qui se sont
déroulés récemment en Tunisie . Le tribunal criminel de Tunis a
condamné deux Tunisiens à cinq ans de prison chacun pour haute
trahison pour avoir, le premier, été chargé d'une mission d'espion-
nage en Lybie au profit des autorités françaises du protectorat,
et le second pour avoir organisé les élections de 1953 ordonnées
par le résident général à l'époque et combattues par le née
destour. Il lui demande s'il a eu connaissance de ces faits, qui
sont contraires aux assurances données par le Gouvernement en
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ce qui concerne les Français et les amis de la France résidant en
Tunisie ;, et s'il ne lui serait pas possible de faire une démarche
auprès du Gouvernement tunisien pots qu'en ne considère pas
comme une trahison le fait d'avoir servi la France à une époque
où la France et la Tunisie étaient unies par les liens que l'on sait.

855 ;. — 11 janvier 1961 . — M. Fréville demande à M . le ministre
des affaires étrangères s'il ne pense pas que le Gouvernement
français, qui accorde aux exportateurs vers les pays de l' Est le
bbnédice d'une assurance crédit de l'Etat, devrait se préoccuper
de la situation des porteurs de titres russes et envisage tout au
moins l'attribution à ceux-ci d'une avance dont le montant pourrait
être très minime — 20 nouveaux francs par titre par exemple —
cette opération permettant d'atteindre à la fois plusieurs objectifs :
faire comprendre au Gouvernement de l'U. R. S . S . que le problème
demeure, qu'il ne saurait être résolu par abandon ; arrêter les
destructions de titres qui profitent au Gouvernement de l'U. R. S.;
Inventorier ce qui reste de nos créances' après ces destructions et
les rachats soviétiques ; rendre enfin quelque espoir aux porteurs.

AGRICULTURE

8343 . — 16 décembre 1960 . — M. Boinvitllers expose à M. le
ministre de i ' agriculture que la situation de l' élevage français des
chevaux de course et principalement celle des sociétés de courses
de province subissent une crise inquiétante qui requiert des solu-
tions d'urgence . Il lui demande quelle est sa politique en la matière
et en particulier où en sont les démarches qu'il a menées avec
le ministre des finances pour la répartition et la distribution
des fonds d'encouragement à l'industrie chevaline et mulassière,
dont on dit qu'elles ont abouti à un accord officieux mais formel
et répété avec les sociétés de courses hippiques.

ARMEêS

8476. — 31 décembre 196G. — M . Nlles rappelle à M. le ministre
des armées que, d'après l'accord passé, fin décembre 1959, entre
la S. N. E . C. M . A . et la firme américaine Pratt et Whitney, filiale
de la United Aircraft Corporation : 1° 10,9 p . 100 du capital de
l'entreprise nationale S . N . E. C . M. A. ont été donnés gratuite-
ment

à
la firme américaine Pratt et Whitney ; 2° cette firme est

représentée au conseil d'administration de la S. N . E . C. M. A., ceci
peur un certain nombre de licences non exclusives sur plusieurs
moteurs Pratt . A une question posée le 3 novembre 1959 au Sénat,
le ministre des armées avait répondu qu'il s'agissait e d'accord de
fabrication de pièces » . En fait, cet accord s'est traduit par : 1° un
contrat de revisions des réacteurs Pratt équipant les Boeing d'Air
France, T. A. L et U. A. T . ; 2' des travaux d'études, financés en
partie par le Gouvernement, en partie par des capitaux S. N . E.
C. M. A. (c'est-à-dire par les contribuables) comme c'est le cas, à des
fins militaires, pour le J. T. F. 10. Selen les termes de l'accord il
semble : a) que la marine de guerre américaine travaillant égale-
ment sur le J . T. F. 10, la firme Pratt et Whitney pourrait reprendre
ce moteur à un stade quelconque de son développement, c'est-à-dire
que des travaux engagés (et payés) par la France ne serviraient
qu'au programme d 'armement américain ; b) que les licences
comprises dans l'accord concernent les réacteurs suivants : J . 75
(J. T. 4), J. 57 (J . T. 3), J. T. 12 et J . T. F. 10 et six moteurs
à piston équipant les premiers D. C. qui sont actuellement retirés
progressivement du matériel volant par toutes les compagnies
aériennes . A l'expiration d'une année d 'application de l'accord, il
apparaît que celui-ci livrant une portion , d'une entreprise nationale
à un trust américain n'a en rien amélioré le plan de charge de
la S . N . E. C. M. A. et n'a nullement assuré l'avenir du plein emploi
des 9 .000 travailleurs qui y sont occupés. La direction de la
S . N. E. C . M. A. élabore de nouveaux projets sur des réacteurs
tels que le J. T. 8, J. T . 11, P . T . 6, mentionnés dons ses comptes
rendus et ses publications, réacteurs pour lesquels la société fran-
çaise n'a officiellement obtenu aucune licence. Par ailleurs, la direc•
tien technique industrielle du ministère de l 'air aurait, dans u,,e
note à la direction générale de la S . N. E. C. M. A ., interdit, sous
menace de poursuite, que l'on fasse désormais état de l'accord passé
avec la firme américaine et de ses développements . Il lui demande :
1° s'il y a eu extension non officielle de l'accord à ces nouveaux
moteurs, et en pareil cas, les conditions dans lesquelles cette
extension a été effectuée et les clauses financières et économiques
quelle comporte ; 2° pour quelles raisons il aurait été prescrit
d'observer le secret autour d'un accord qui engage une société
nationale employant 9 .000 personnes ; 3° comment peut-on concilier
la grandeur française et l'abandon des moyens de production dans
l'Industrie de l'aéronautique et dans le cas précis de la S . N. E.
C. M. A., en faire une entreprise sous-traitante pour des travaux
mineurs , (revisions pièces, etc .) ..

8532 . — 9 janvier 1961 . — M. Lombard expose à M . le ministre des
armées que le décret en date du 22 mai 1951, toujours en vigueur,
a prévu dans son article que les salaires des ouvriers des
arsenaux devaient titre alignés sur le secteur privé et nationalisé
de la région parisienne, compte tenu des abattements de zone pour
la province ; que la commission paritaire interministérielle du

13 janvier 1956 a émis le voeu que l ' échelon de référence soit le
4' échelon ; que malgré ce texte qui a force de loi, et le voeu de
la commission paritaire ; il n'a jamais été tenu compte du secteur
nationalisé d'une part, l'échelon de référence pris en considération,
d' autre 'part, étant le 6' échelon ; que la politique actuellement
suivie a pour résultat de dégrader chaque jour davan(age la situation
à laquelle les ouvriers des arsenaux pouvaient prétendre en vertu
de ce décret, en même temps que l'atmosphère qui règne dans
les établissements de l 'Etat. Il lui demande s'il a l'intention de
revenir à l 'application stricte du décret du 22 mai 1951 en satisfaisant
les justes revendications présentées par les syndicats ouvriers des
arsenaux.

COMMERCE INTERIEUR

8501 . — 4 janvier 1961, — M. Robert Ballanger expose à M . te secré-
taire d'Etat au commerce intérieur que l'article 2 de l'arrêté du
5 novembre 1946, pris en vertu de l'article 1" de la loi du 26 avril
1946 portant dissolution d 'organismes professionnels et organisation
pour la période transitoire de la répartition des produits industriels,
dispose : • Seules peuvent exercer un commerce non-sédentaire les
personnes physiqees qui exploitent elles-mêmes leer propre entre-
prise et qui, en conséquence, sont présentes sur le lieu de la vente' ».
Néanmoins, des sociétés mettent en vente des marchandises diverses
sur les foires et marchés par l'intermédiaire de nombreux vendeurs
appointés . Il lui demande si, au regard de la législation et de la
réglementation en vigueur, ces sociétés ne doivent pas êter consi-
dérées comme exerçant un commerce illicite.

8525 . — 6 janvier 1961. — M. Frédéric-Dupont signale à M. le secré-
taire d'Etat au commerce intérieur que la loi n° 60.790 du 2 août
1960 tendant à limiter l'extension des locaux à usage de bureaux, a
prévu que seraient dispensées des taxes les associations visées par
l' article 10 de la loi de 1901 (c 'est-à-dire les associations reconnues
d'utilité publique). Il lui demande si une même dérogation pourrait
être accordée aux associations, telles que la Confédération natio-
nale artisanale, ayant pour but la formation et la promotion des
hommes, et aux associations dont la tâche première est celle de
formation ; avec en plus la défense des justes intérêts profession-
nels des travailleurs, salariés ou non salariés, comme les artisans.

EDUCATION NATIONALE

8477. — 31 'décembre 1960 . — M . Robert Rallonger expose à
M. le ministre de l 'éducation nationale que le centre technique
d 'agronomie tropicale, 45, avenue de la Belle-Gabrielle, à Nogent-
sur-Marne, comportait un personnel de fonctionnaires titulaires rele-
vant du ministère de ia France d'outre-mer ; que, par décret
n° 53.1127 du 17 novembre 1953, le centre technique a été transféré
à l'office ' de la recherche scientifique des territoires d'outre-
mer. Mais le sort du personnel n'a pas été réglé, le ministère de
la France d'outre-mer considérant que ces agents ne dépendaient
plus de lui, l 'office de la recherche scientifique des territoires
d'outre-mer, de son côté, estimant que, n'ayant pas de cadres corres-
pondant à leur qualification, il lui était Impossible de les gérer ;
que, dès cette période et en saison de cette situation, les personnels
Intéressés ont déjà été lésés, notamment dans leur avancement ;
qu'à compter de juillet 1960, à la suite de la création d'un orga-
nisme privé e l'institut de recherches agronomiques tropicales et
des cultures vivrières a, enregistré au Journal officiel du 21 juillet
1960, Ies établissements de Nogent-sur-Marne, y compris le personnel
fonctionnaire titulaire, ont été transférés à ce nouvel organisme.
II lui demande : si les fonctionnaires titulaires affectés à l'établis-
sement de Nogent-sur-Marne feront l'objet d'une -mesure de déta-
chement dans le nouvel organisme créé et dans quelles conuitions ;
comment sera réglée leur . situation antérieure, et notamment les
retenues pour pension civile qui ne sont phis effectuées depuis
juillet 1960 ; 3° si leur détachement n'intervient pas, quelles mesures
de reclassement dans d'autres administrations sont envisagées st
quelles garanties leur seront offertes, notamment en ce qui concerne
le maintien de leur traitement ; 4° quelles mesures sont prévues
pour réparer les dommages dont ils ont pu être victimes dans leur
carrière en raison du fait que leur situation n'a jamais été norma-
lisée depuis novembre 1953, et quelle administration sera chargée
'de l'examen de cette situation, les services de liquidation de l'ancien
ministère de la France d'outre-mer dont ils relevaient à l'origine
paraissant plus particulièrement qualifiés pour cette tâche.

8557 . — 10 janvvier 1961 . ._ M. Raymond-Clergue demande à M . I.
ministre de l'éducation nationale de lui faire connaltre : 1° le mon-
tant, année par année, des dépenses effectivement réalisées à la
charge du budget de l'Etat, depuis 1946 à 1960 inclus, au' p rofit de
l'enseignement public, qu'il s'agisse, d'une part, des dépenses de
personnel ou, d ' autre part, des sommes consacrées aux investisse-
ments : matériel, constructions' scolaires, etc. ; 2° le montant, année
par année, des dépenses effectivement réalisées de 1952 à 1960 Inclus
pour l'application de la loi du 28 septembre 1951 instituant une
allocation scolaire, au profit, d'une part, de l'enseignement public
et, d'autre part, de l'enseignement privé .
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8558 . — 10 janvier 1561 . — M. Fourmond expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que, d'après les informations qui lui sont
parvenues, les présidents des ' fédérations sportives ont été saisis
d' un projet tendant à modifier les cunditions d'assurances des
membres actifs des sociétés sportives et à éliminer les risques spor-
tifs du régime général de la sécurité sociale, la suppression de cette
garentie devant titre compensée par une assurance complémentaire
qui entraînerait ne lourdes charges pour les sportifs et leurs clubs.
11 lui signale que cet accroissement de cotisations d'assurances com-
promettrait dans bien des cas l' équilibre d ' un budget bien difficile
à établir, nuirait à la vulgarisation des différents spe• :ts et qu ' il ne
semble pas conforme aux principes énoncés par le haut-commissariat
aux sp orts à l'issue des dernières olympiades . Il lui demande s'il
peut lui préciser les intentions du Gouvernement en la matière
et lui faire savoir comment il entend sauvegarder l 'avenir des
sociétés sportives. lequel serait dans bien des cas irrémédiablement
compromis par l'augmentation de leurs charges.

8577. — 12 janvier 1961 . — M. Rossi demande à M. le ministre
de l'éducation nationale de lui indiquer combien de terrains de
sports, combien de piscines seront financés en 1961. Dans certains
arrondissements, un moniteur d ' éducation physique chargé de guider,
de développer, de promouvoir les associations sportives locales a été
nommé ; son extension est-elle envisagée à tous les arrondissements,
ce qui semblerait équitable.

ETATS DE LA COMMUNAUTE

8551 . — 10 janvier 1961 . — M. Chazelle demande à M . le secrétaire
d ' Etat aux relations avec les Etats de la Communauté s ' il entend
faire participer les représentants des organisations syndicales d ' en-
seignement à l ' élaboration et à la mise en œuvre des plans de
coopération technique et culturelle établis dans le cadre des conven-
tions négociées entre la France et les Etats africains.

8552. — 10 janvier 1961 . -- M. Chazelle demande à M. le secrétaire
d'Etat aux relations avec les Etats de te Communauté si le statut,
qui sera donné au personnel enseignant détaché à l ' étranger et
dans les Etats de la Communauté à la suite des travaux de la
commission chargée d'élaborer une réglementattion concernant ces
fonctions, tiendra compte des légitimes revendications des organi-
sations syndicales (l 'enseignement,

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

8490 . — 2 janvier 1961 . — M . Lacaze demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques de lui faire connaître
comment doivent être liquidés les droits de donation dans le cas
suivant : Mme A . . ., veuve, veut donner ses biens, d 'une valeur de
100 .000 NF, de la manière suivante : l ' usufruit à son fils unique
(valeur trois dixièmes) soit 30.000 NF et la nue-propriété à ses deux
petits-enfants, fils de son fils unique. 1° Faut-il considérer que
l ' abattement de 100 .000 NF, part prévue par l' article 774-1 du
code général des impôts, s 'appliquera à la totalité de la donation,
ou seulement à la part dévolue au fils ; 2° comment, le cas échéant,
se liquideraient les droits, si les biens donnés avaient une valeur
supérieure à 100 .000 NF.

8495. — 3 janvier 1961 . — M. Charié, se référant au texte relatif
à la vignette-auto, constate que, sauf exception prévue à l'article 4
nouveau du décret n° 56. 875 du 3 septembre 1956 modifié, le
paiement de la vignette à tarif est exigible pour les véhicules
pendant six ans et non pas cinq. Il demande à M. le ministre des
finances et des affairer économiques s ' il envisage de prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre en harmonie le principe du
tarif plein pendant cinq ans et son application pratique.

8502 . — 4 janvier 1961 . — M. Chavanne appelle l 'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur le fait
qu' une société de personnes constitué une dotation pour maintien
du stock indispensable dans le bilan de ses exercices clos avant
l'entrée en vigueur de la loi du 28 décembre 1959 . Cette société
s'étant transformée avant cette même date en société anonyme,
la distribution à ses associés de la dotation ainsi constituée aura
le caractère d'une distribution de bénéfice assujettie à l'impôt
sur :e revenu des personnes physiques, alors que si la transfor-
mation en société anonyme était intervenue après l'entrée en
vigueur de la loi du 28 décembre 1959, il semble que cette même
distribution aurait pu être faite en franchise de tout impôt, la
taxe spéciale de 6 p . 100 ayant, en effet, pour conséquence de
libérer la dotation pour stock de tout impôt pour les soc :étés de
personnes n 'ayant pan opté pour l 'impôt sur les sociétés . L lui
demande s'il ne serait pas équitable de permettre aux sociétés de
personnes qui se sont transformées en sociétés de capitaux anté-
rieurement à l'entrée en vigueur de la loi du 28 décembre 1039 de

pouvoir distribuer à leurs associés en franchise de tout impôt les
dotations pour maintien du stock indispensable qu 'elles ont consti-
tuées, alors qu 'elles étaient encore placées sous le régime fiscal des
sociétés de personnes.

8.503. — 4 janvier 1961 . — M . Robert Ballanger expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que la loi
n° 49-1098 du 2 août 1949, modifiée par la loi n° 53-300 du 9 avril 1953,
a majoré de plein droit certaines rentes viagères constituées au
bénéfice du souscripteur du contrat par les compagnies d 'assurances-
vie opérant en France ; qu'en cas de rente différée et si une partie
seulement des primes a été versée antérieurement soit au 1" septem-
bre 1939, soit entre cette date et le 1"' janvier 1946, soit entre
le 1"' janvier 1946 et le 1" janvier 1949, la majoration s ' applique
à la fraction de la rente correspondant aux primes payées au cours
de chacune de ces périodes, à proportion du nombre de primes
payées par rapport au nombre de primes stipulées ; que, pourtant,
certaines compagnies d ' assurances-vie refusent de majorer des rentes
viagères constituées en 1923 et pour lesquelles le souscripteur a
cessé de verser les primes depuis 1940 . Il lui demande : a) pour
quelles raisons lesdites compagnies d'assurances-vie agissent ainsi ;
b) à quelles catégories précises de rentes viagères s 'applIduent les
lois précitées.

8509. — 6 janvier 1961. — M. Lebas demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques s'il est normal qu 'un
terrain du domaine maritime, mais sur lequel les riverains payaient
régulièrement contributions annuelles, d 'après cadastre, ait été,
maigre trois enquêtes de commodo et incommodo concluant au rejet
de la concession projetée en faveur de tiers, accordée, malgré les
protestations véhémentes des usagers intéressés et du conseiller
général du canton, malgré l'avis nettement défavorable de la
commission départementale des sites, sans qu ' une nouvelle enquête
soit ordonnée, acte d'autant plus grave qu'il menace, en son appli-
cation, de ruiner plus de 400 exploitations familiales et de porter
atteinte à l ' une des cultures les plus rémunératrices de la région
et de renommée nationale, acte dont l'actuelle tentative d ' exécution
risque d' amener une forte agitation dans le pays.

8522 . — 6 janvier 1961 . — M. Davoust expose à N . le ministre
des finances et des affaires économiques que les services de l 'enre-
gistrement, se basant sur l 'a pplication stricte de l 'article 694 du
code général des impôts, se déclarent fondés à réclamer, lors d ' une
cession d'officine de pharmacie, le paiement d ' un droit de 13,20 p . 100
au lien de celui de 1,40 p . 100 sur une partie des marchand :ses
du fonds, sous prétexte que l 'inventaire fourni à l ' administration
lors de l'enregistrement (inventaire pourtant établi par un centre
de tarification pharmaceutique dont c'est le rôle journalier) comporte
une rubrique «Spécialités diverses : quantité : 2.326, prix unitaire :
295 francs, total : 686 .170 francs', . Il est certain qu 'il a été indiqué
pour ces spécialités un prix moyen au lieu du prix d'espèce. Mais
il est non moins certain qu 'aucune fraude n 'est intervenue q uant
à la valeur réelle du stock de marchandises neuves et que la mesure
a été prise uniquement dans un but de simplification (un inventaire
complet représentant au moins 120 pages sur modèle 82-1 de l 'admi-
nistration à établir en trois exemplaires) . L'inventaire détaillé
a d'ailleurs été mis à la disposition du service qui n 'a jamais contesté
le montant de l'évaluation, le prix indiqué pour ces marchandises
n'étant pas exagéré au détriment des autres éléments du fonds de
commerce devant supporter l'intégralité des droits . Se basant sur le
fait que la production a posteriori, à titre de simple justification,
d ' un inventaire, est inopérante, le service a refusé d 'en tenir compte,
tout en écartant lui-même toute idée de fraude, d 'où de pénalisation.
Il demande s ' il n 'y a pas, dans ce cas, interprétation trop stricte
des textes, qui apparaît au cessionnaire de l 'officine comme une
pénalisation injustifiée — et non comme la perception d 'un droit
effectivement dû — et en contradiction avec le jugement rendu
par le tribunal de Neufchâteau du 18 juillet 1922 (R . E. 7762).

8533. — 9 janvier 1961 . — M . Dusseaulx expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que, sur plainte des
opticiens lunetiers — dont certains étaient inscrits dans la 2' classe
des patentes et les autres en 3' classe sans que cette distinction
corresponde à une différence des bénéfices — il avait soumis le
dossier à la commission nationale permanente du tarif des patentes.
Celle-ci, contrairement à l 'avis des professionnels qui estimaient
devoir être classés les uns et les autres en 3' catégorie, a aggravé
l' injustice commise en plaçant tous les opticiens lunetiers sans
distinction dans la 2' classe du tableau A . Cet avis a été confirmé
par le décret n° 60 . 112 du 8 juillet 1960. Les avertissements de
patente déjà reçu ont causé une juste stupeur dans la profession
car leur augmentation est sans commune mesure avec l ' importance
commerciale des entreprises. Il lui demande si la sévérité de cette
mesure lui est apparue et s'il a l ' intention de donner satisfaction
aux opticiens lunetiers.

8534. — 9 janvier 1961 . — M . Fernand Grenier expose à M. Id
ministre des finances et des affaires économiques que l'article 13
de la loi de finances rectificative pour 1960 (n° 60-1356 du 17 décem-
bre 1960) modifiant le barème d ' imposition prévu pour les spec-
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tacles de la deuxième catégorie (exploitations cinématographiques
et séances de télévision) n ' apporte pas aux exploitants de cinéma
les allégements fiscaux qu ' ils étaient en dro it d'escompter, eu égard
aux difficultés qu 'ils rencontrent ; qu 'en effet, le montant des
allégements fiscaux qui résulte du nouveau barème peut être évalué
à environ 15 millions de nouveaux francs, ce qui équivaut à pet ,
près au montant de l 'impôt sur les spectacles payés sur le e sup-
plément » de recettes provenant de l 'intégration dans celles-ci des
sommes correspondant à la diminution ou à la suppression du
timbre-quittance et à la réduction de la taxe additionnelle ; qu'il
s 'ensuit que, fiscalement, les exploitants de cinéma se trouvent
dans la même situation qu'en 1959. Il lui demande s 'il envisage de
déposer un projet de loi comportant un allégement sensible de la
charge fiscale (impôt sur les spectacles et taxe locale au taux
de 8,50 p . 100) de l 'exploitation cinématographique.

8535 . — 9 janvier 1961 . — M. Duchâteau expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que l'article 4 de la loi
n° 55. 366 du 3 avril 1955 autorisant la réouverture du délai de
validation des services d' auxiliaire prévue par l ' article 10 de la
loi n° 53-76 du 6 février 1953 en faveur des retraités ou de leurs'
ayants cause, n 'a pas été, contrairement à l ' habitude, étendu aux
tributaires du régime de la caisse de prévoyance tunisienne (décret
beylical du 19 novembre 1949), ni de celui de la caisse des pensions
chérifiennes (dahir du 12 mai 1950) dont le texte est calqué sur
celui de la loi du 20 septembre 1948. De ce fait, les intéressés
n 'ont pu bénéficier de ces dispositions et leurs pensions, d 'ailleurs
liquidées avant promulgation de la loi n° 56-782 du 4 août 1956_
ne tiennent pas compte desdits services ; les demandes formulées
en application de la loi du 3 avril 1955 se trouvent donc repoussées.
Il lui demande s' il ne lui semble pas opportun d'engager près des
autorités compétentes toutes démarches utiles pour obvier à cet
inconvénient, qui cause un grave préjudice aux agents en cause.

8536. — 9 janvier 1961 . — M. Lombard expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que le décret en date du
22 mai 1951, toujours en vigueur, a prévu dans son article 1" :
que les salaires des ouvriers des arsenaux devaient ètie alignés
sur le secteur privé et nationalisé de la région parisienne, compte
tenu des abattements de zone pour la province ; que la commission
paritaire interministérielle du 13 janvier 1956 a émis le voeu que
l 'échelon de référence soit le 4' échelon ; que malgré ce texte qui
a force de loi et le voeu de la commission paritaire, il n 'a jamais
été tenu compte du secteur nationalisé, d 'une part, l ' échelon de
référence pris en considération, d 'autre part, étant le 6' écnelon ;
que la politique actuellement suivie a pour résultat de dégrader
chaque jour davantage la situation à laquelle les ouvriers des
arsenaux pouvaient prétendre en vertu de ce décret, en mémo
temps que l'atmosphère qui règne dans les établissements de l 'Etat.
Il lui demande s' il a l 'intention de revenir à l'application stricte
du décret du 22 mai 1951 en satisfaisant les justes revendications
présentées par les syndicats ouvriers des arsenaux.

8537. — 9 janvier 1961 . — M . Jean Valentin expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que certains commerçants
détaillants emploient pour , diminuer le prix d 'achat de leurs mar-
chandises différents moyens parfaitement licitez : a) achat direct
auprès du fabricant ; b) achat par le canal d ' un groupement d'achats
de détaillants ; c) achat par affiliation à une chaîne composée de
grossistes et de détaillants ; d) achat par l'intermédiaire d ' un gros-
siste traditionnel qui abandonne au détaillant une partie de sa
marge bénéficiaire. Il demande si, tenant compte de la réglemen-
tation des prix, le détaillant peut, dans chacun des cas exposés
ci-dessus, cumuler la marge bénéficiaire de détail et la marge béné-
ficiaire de gros pour établir son prix de vente au détail.

8545. — 9 janvier 1961 . — M. Burlot expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que la récolte de raisin
ayant été très abondante, certains vignerons ont dû, faute de place,
jeter leur marc pour loger le vin ; que, de ce fait, les prestations
d'alcool vinique seront difficiles à satisfaire, puisqu'il n'y a plus de
marc à distiller, le vin destiné à la distillation ayant été livré aux
coopératives qui, elles non plus, ne peuvent en loger davantage.
Il lui demande s'il ne serait pas possible, conformément au précédent
de 1950, de prévoir cette année une dérogation aux règles relatives
à la livraison des prestations d'alcool vinique, tout au moins pour
les vins blancs et rosés dont les marcs doivent être fermentés avant
d 'être distillés et doivent par conséquent être conservés.

8549 . — 9 janvier 1961 . — M . Le Theule expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' il craint que le nouveau
régime fiscal ne „énalise les artisans moyens, ayant charge de famille.
En effet, un artisan ayant quatre enfants dont les revenus de 1958
étaient basés sur un salaire imposa$ble de 200 .000 francs et d 'un
bénéfice artisanal de 850 .060 francs devait payer 93.000 francs
d 'impôts . Ce métre artisan a eu, en 1959, comme revenus ; un
salaire imposabia de 200 .000 francs et un bénéfice artisanal de
1 .200 .000 francs . Il doit payer 192 .000 francs d'impôts, c'est-à-dire
que pour une augmentation de revenus d'un tiers, il doit payer
le double d'impôts. Si son revenu de 1959 avait été Identique à celui

de 1958, l 'imposition aurait été de 113 .350 francs, soit 20 .000 francs
de plus. Il lui demande : 1° si cela est normal et conforme aux
déclarations gouvernementales ; 2° s'il est possible de lui fournir
des explications sur cette situation.

8550. — 9 janvier 1961 . — M . Le Theule expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'il croyait qu 'un allè-
gement fiscal avait été réalisé récemment . Or, un petit commerçant,
célibataire, ayant eu en 1958 et 1959 des revenus identiques (bénéfice
forfaitaire de 300 .000 francs), doit payer, au titre de 1958,
20 .500 francs d 'impôts sur le revenu et, au titre de 1959, 23 .000 francs.
11 lui demande : 1° si cela est normal et conforme aux déclarations
gouvernementales ; s' il est possible de lui fournir des explications
sur cette situation.

8559. — 10 janvier 1961 . -- M . Paul Coste-Floret expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que plusieurs
expéditeurs de raisins de table ont vinifié les déchets en effectuant
à la régie les déclarations régulières sur le registre 17. Or, les
interprétations données par la loi par les contrôleurs locaux ont été
divergentes, les uns appliquant la législation viticole en vigueur
au vin produit, les autres prétendant exiger la liquidation de tout
ce vin hors quantum, et interdire l 'utilisation, même au titre de
buvette. Il lui demande quelle est la règle à suivre en la matière.

8565 . — 11 janvier 1961 . — M . Baylot signale à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, suivant les indications
fournies par le ministre des armées, le régime de sécurité sociale
des fonctionnaires, modifié par décret n° 46-2971 du 31 décembre
1946 et l 'instruction du 1: août 1955, ne peut être modifié que sur
son initiative. Cette instruction stipule que le capital-déces dû par
suite de la mort au combat, en Algérie, d'un jeune soldat, revient,
«à défaut du conjoint, aux ascendants à charge». Ce texte aboutit
au résultat scandaleux que ce capital-décès est refusé à une mère
de six enfants, dont le fils aidé, officiellement reconnu comme
soutien de famille, titulaire de la Croix de la valeur militaire et de
la médaille militaire, est tombé en Algérie. Le motif allégué est
que cette mère n'a pas cinquante-cinq ans. Il lui demande s ' il
compte modifier le régime de sécurité sociale des fonctionnaires
pour remédier à une telle situation.

8571 . — 11 janvier 1961 . — M. Mehaignerie expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques le cas de deux époux
ayant, en 1941, fait une donation-partage de leurs immeubles, sous
réserve de leur usufruit, entre leurs six enfants ; il a été attribué
à une fille la nue-propriété d'une ferme de li hectares à charge de
payer à son frère une sculte égale à la moitié de la valeur de la
ferme, telle que celle-ci serait fixée au jour du décès du survivant
des donateurs, la soulte étant payable dans les six mois de ce décès.
Lors de l' enregistrement de cet acte, l'administration a perçu un
droit de soulte à 14,60 p. 100 et la taxe de première mutation à
3,30 p. 100 sur la soulte évaluée à la moitié de la valeur de la
ferme à l ' époque de la donation . Les créancier et débiteur de la
soulte ont l'intention de régler celle-ci sans attendre le décès de
la donatrice, toujours vivante, sur la base de la valeur actuelle
de la ferme et en tenant compte de l ' usufruit de la donatrice . Par
suite de la hausse des terres, consécutives à la dépréciation de la
monnaie, la soulte envisagée sera d 'un chiffre environ trente fois
supérieur à celui évalué en 1941. L' administration de l ' enregistre-
ment, consultée sur le droit qui serait perçu sur l ' acte notarié
constatant le paiement de la soulte pense devoir percevoir le droit
au tarif de 1941, soit 14,60 + 3,30 p . 100 sur le montant de la
soulte, tel qu' il sera déterminé en déduisant le mentant des droits
perçus en 1941 . Il demande : 1 ” si cette prétention de l 'administration
est justifiée, la mutation s 'étant définitivement réalisée en 1941 et
non à l'époque actuelle, la perception de 1941 faite sur la valeur
vénale de l ' époque devant, semble-t-il, être considérée comme défi-
nitive ; 2° sur quel principe pourrait être basé un tel mode de
perception qui aboutirait à faire acquitter deux fois le droit de
soulte, l'imputation du droit perçu en 1941 étant insignifiante, par
suite de la dépréciation de la monnaie, par rapport aux droits
exigibles sur la soulte réajustée à la valeur actuelle des biens ;
3° si, la position de l' administration étant supposée admise, il ne
devrait pas, en toute équité, être tenu compte du fait que les droits
perçus en 1941 correspondaient à la valeur de l 'époque de 90 ares
de terre et, en conséquence être déduit du montant des droits
calculés sur le montant actuel de la soulte, un chiffre correspondant
à la valeur actuelle de 90 ares de terrain ; 4° si la débitrice de
la soulte, qui remplit les conditions prévues par l'article 710 du
code général des impôts, ne pourrait pas, en la circonstance, béné-
ficier de l'exonération des droits de soulte

8573 . — 11 janvier 1961 . — M . Raymond-Clergue rappelle à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que le décret du
29 octobre 1960 a ramené de 4 p . 100 à 3,75 p . 100 le taux de
I'intérêt serv i en 1961 par la caisse des dépôts aux caisses d'épargne
ordinaires ; que, lors de sa réponse aux questions orales posées
par MM. Garet, Chochoy et llibeyrc devant le Sénat, il a déclaré
que cette baisse était une des mesures s'inscrivant dans le cadre
de la politique de baisse du loyer de l'argent et que des baisses
identiques étaient intervenues ou interviendraient dans tous les
secteurs comparables. D'autre ' part, il lui expose que, d'après les
renseignements qui lui sont pa: venus, la direction du Trésor étudie.
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rait un projet de décret tendant à modifier dans un sens défavorable
les dispositions du code des caisses d 'éparagne ; qu' il serait envisagé
notamment : a) de supprimer toute référence au rendement du
portefeuille pour la fixation du taux de l ' intérêt, lequel résulterait
ainsi d 'une

	

mesure

	

arbitraire ; b) d 'augmenter le minimum de la
retenue pour frais d ' administration, ce qui aurait pour consé-
quence d ' imposer aux caisses d ' épargne, d ' une façon rigide, le taux
de l'intérêt à servir à leurs déposants, aucune d ' entre elles ne
pouvant en -isager un taux d 'intérêt inférieur à celui servi par la
caisse nationale d 'épargne ; c) de ne plus permettre aux caisses
d 'épargne de disposer, dans le cadre de la loi du 24 juin 1950, der
amortissements sur les prêts consentis ; d) de limiter la ristourne
allouée aux caisses d 'épargne en application de l 'article 46 du code
des caisses d 'épargne. Il lui demande : 1" quelles sont les mesures
envisagées pour obtenir des caisses rurales de dépôts et de prêts
le respect des décisions intervenues en matière des taux d 'intérêt
et pour les inclure dans les organismes visés par la politique de
baisse ; 2" pour quelles raisons l 'administration a décidé de res-
treindre la législation des caisses d' épargne dans les conditions
indiquées ci-dessus ; 3 " s'il n'estime pas opportun, au contraire,
d'aider au développement des caisses d ' épargne en élargissant leur
possibilité d'action, étant donné que, ce faisant, les pouvoirs publics
ne feraient que rendre un juste hommage au magnifique travail
réalisé par les caisses d 'épargne ordinaires et leur permettraient
de développer leur activité pour le bien de la collectivité toute
entière.

8575 . — 12 janvier 1961, — M. Le Ouen expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques le cas suivant : dans un partage
de succession comprenant une exploitation agricole l ' un des enfants
est bénéficiaire : 1" du droit au salaire différé (décret-loi du 29 juil-
let 1939) ; 2" du droit à l 'attribution préférentielle (art. 832, § 3, du
code civil) . Pour rendre l'enfant bénéficiaire des droits lui apparte-
nant au titre du salaire différé, il est prévu un prélèvement en sa
faveur jusqu'à due concurrence et en l'absence d'autre actif, de
diverses terres dépendant de la ferme de succession exploitée par lui.
Le surplus de cette exploitation agricole doit lui être attribué au
titre de a l ' attribution préférentielle ° à charge de soulte . Par ces
deux procédés, la totalité de la ferme se trouvera donc aux mains de
l 'exploitant au titre de dation en paiement du salaire différé pour
une part et au titre de l 'attribution préférentielle pour le surplus.
L'attribution ou dation en paiement par prélèvement de terre ci-
dessus prévue, en règlement du salaire différé, est exempte de droits
(art . 67 . alinéa 2, du décret loi du 29 juillet 1939) . Il en est de même
en ce qui concerne l 'attribution préférentielle d ' une exploitation
agricole, à la condition que tous les biens composant une exploitation
agricole unique soient attribués à un seul copartageant (art . 711 du
code général des impôts) . Ce bénéfice est acquis à l'attributaire
même s ' il est déjà propriétaire antérieurement à l'ouverture de la
succession d' une partie de l 'exploitation (cheptel par exemple) (dic-
tionnaire enre g istrement n" 2882 b) . Il lui demande si, dans le cas
présent, la dation en paiement prévue dans l'acte de partage même
par prélèvement de terre sur l 'exploitaticn au profit du bénéficiaire
pour le remplir de ses droits au titre du salaire différé, est suscep-
tible de mettre obstacle à l'exemption de droits sur la soulte résul-
tant de l 'attribution faite au même, au titre de a l'a+tribution préfé-
rentielle », du surplus de l'exploitation dont il se trouve en définitive
totalement propriétaire par l 'application concomitante des deux
procédés .

INFORMATION

8572. — Il janvier 1961 . — M. Bertrand Denis expose à M. le
ministre de l'information que les cafés et établissements simi-
laires sont tenus d 'acquitter une taxe radiophonique plus élevée
que les particuliers parce qu'il est possible que les clients
entendent de l' endroit où ils consomment les émissions diffusées
par le poste, C'est ainsi que, dans la pratique, un appareil
situé dans la cuisine d ' un café est passible du tarif fort si les
clients consomment parfois à la cuisine ou si, de la salle de café,
on peut entendre le poste placé dans la cuisine contiguë ou voisine.
Or, en fait, les exploitants de café des localités rurales ne se
servent de leurs postes qu' en dehors des heures d'affluence ; le
soir en famille en particulier. Depuis plusieurs années les postes
radiophoniques ne constituent plus une attraction et paient le droit
élevé ; les commerçants modestes, disposant de locaux restreints
ou le départ entre les lieux accessibles au pu blic et les pièces
privées est impossible à définir . Il lui demande s 'il ne pourrait
pas envisager de considérer comme poste privé tous les postes
détenus par les cafetiers, restaurateurs ou établissements similaires
lorsqu'ils sont placés dans une pièce autre que celles destinées
principalement à la clientèle,

INTERIEUR

8546. — 9 janvier 1961 . — M. Noël Barrot attire l'attention de
M . le ministre de l 'intérieur sur la recrudescence du banditisme
en France et lui demande : 1 ' quel est, en moyenne, le pourcentage
des cas où la police réussit à identifier et à arrêter les . malfaiteurs ;
2' quelle est l'évolution du nombre des délinquants ; 3° s'il est

exact que le nouveau code de procédure pénale empêche couvent
les policiers d'aboutir, même dans des cas où la délinquance est
certaine ; 4° si des mesures ont été prises pour mettre la police
à égalité de moyens dans sa lutte contre les malfaiteurs ; 5° s'il est
exact que les tâches administratives et bureaucratiques dont sont
chargés les policiers se sont trouvées accrues, sans qu' une moderni-
sation des moyens correspondante ait suivi : 6' s'il est exact que
le trafic des stupéfiants en France ne cesse de s ' accroître ; 7° notam-
ment, s'il est vraisemblable, comme on l ' entend couramment dire
dans les couloirs des Nations Unies à New York, au moment où se
réunit une nouvelle conférence sur ce problème, que des dizaines
de kilogrammes d' héroïne sont fabriqués ou transitent clandesti-
nement en France dans la région de Marseille et expédiés de cette
région en contrebande vers l 'Amérique du Nord ; 8° quel est le
nombre de po ;iciers affectés à la brigade mondaine à Paris et à
l' office central de police spécialisée de son ministère ; 9° s ' il ne
pense pas que son collègue du ministère des affaires étrangères
devrait l 'aider à faire augmenter les effectifs affectés à la lutte
contre le trafic illicite des stupéfiants étant donné les effets désas-
treux de cette situation sur le prestige de la France auprès des
jeunes Etats qui viennent d'être admis à l ' O . N . U. et assistent,
pour la première fois, à une conférence de cette sorte.

JUSTICE

8539. — 9 janvier 1961, — M . Jean Valentin rappelle à M. le
ministre da la justice qu 'en vertu de la réforme de l'organisation
judiciaire (ordonnance n" 58.1273 du 22 décembre 1958, complétée
par le décret n° 58.1281 de la même date), les justices de paix ont
été supprimées et remplacées par les tribunaux d'instance en nom-
bre beauccup plus réduit . De ce fait, les salles de nombreuses
justices de paix sont inutilisées. Il demande si les communes, ainsi
privées de tribunal, et propriétaires des anciennes salles d'audience,
peuvent disposer librement de celles-ci et les affecter à des ser-
vices communaux.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

8526 . — 6 janvier 1961 . — M. Sy rappelle à M. le ministre de la
santé publique et de la population les conclusions des travaux du
laboratoire d ' hygiène de la ville de Paris et de la commission inter.
préfectorale de la pollution atmosphérique dans la région pari-
sienne qui ont observé les dangers de l 'accroissement des gaz et
des fumées toxiques dans l 'atmosphère du département de la Seine
et dénoncé l ' insuffisance des moyens administratifs pour lutter
contre cette pollution ; il demande quelles mesures ont été prises
et quelles mesures sont envisagées, vans le cadre du décret n° 60-789
du 28 juillet 1960 qui charge le ministre de la santé publique de la
coordination des mesures de lutte contre la pollution atmosphérique :
1° pour diminuer la pollution de l 'atmosphère et pour rendre moins
nocives les causes principales de ce redoutable fléau, à savoir : les
gaz des voitures automobiles, les vapeurs des chauffages d 'im-
meubles au mazout et les vapeurs des gaz d'éclairage servant aussi
de chauffage domestique ; 2° pour sanctionner ceux qui contre-
viennent aux dispositions impératives qui doivent être appliquées
rigoureusement puisqu'elles visent à protéger la santé de leurs
concitoyens.

8561 . — 10 janvier 1961 . — M. Trellu expose à M . le ministre de la
santé publique et de la population que les personnels des directions
départémentales de la santé et de la population, malgré. lis pro-
messes fermes qui leur ont été faites depuis plusieurs années en
vue de rétablir la parité qu'ils avaient initialement avec les person-
nels des préfectures, n 'ont bénéficié d 'aucune amélioration de leur
situation depuis 1955, date à laquelle a été publié le statut des
chefs et sous-chefs de section, dont le caractère provisoire a été
signalé, aussi bien par M. le ministre de la santé publique de
l'époque que par le Conseil d'État et par le Conseil supérieur de la
fonction publique, ainsi que l'on peut le constater en se référant
en particulier aux déclarations du ministre de la santé publique,
lors de la discussion du budget de 1955, d 'après lesquelles ledit
statut ne constituait qu'une étape -ur la voie de la parité avec le
personnel des préfectures . Il lui demande quelles mesures ont été
prises pour que soient franchies de nouvelles étapes vers cette
parité . D 'autre part, se référant à la réponse qu ' il a faite lors de
la discussion, au Sénat, du budget de 1960, au sujet des perspectives
de carrière desdits personnels, il lui demande de lui faire connaître :
a) le nombre de sous-chefs et chefs de section ayant bénéficié d'une
nomination au choix dans le corps des inspecteurs de la population
depuis 1955 ; b) quels sont les textes qui permettraient de faciliter
à ces personnels l'accès au poste de directeur d'hôpital.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

7712 . — 4 novembre 1960. — (A. Leine expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports que fréquemment, dans les
forêts domaniales, les bois particuliers, les haies de certaines pro-
priétés ne sont pas régulièrement taillées et la croissance du
feuillage masque des sites pittoresques, privant ainsi les touristes
et visiteurs citadins de la vue de ces paysages. Il demande quelles
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mesures sont actuellement prescrites pour la taille des arbres
et des haies et quelles mesures le Gouvernement envisage pour
encourager les propriétaires à dégager les vues sur les monuments
ou les sites touristiques soit par la taille des clôtures, soit par
leur remplacement par des barrières.

8513. — 6 janvier 1961 . — M . Carter demande à M . le ministre
des travaux publics et des transports : 1° si les consignes édictées
par l 'aéroport de Paris proscrivant en principe les décollages et
atterrissages de nuit des appareils à réaction sont régulièrement
appliquées, et quelles sont, à cet effet, les heures limites fixées ;
2" quels enseignements peuvent être retirés des statistiques sur
les catastrophes aériennes, en ce qui concerne l ' importance des
risques pour les populations, présentés notamment par les décol-
lages et atterrissages ; 3° s 'il est exact, ainsi qu'a pu le déclarer,
le 26 décembre, un grand journal du soir, qu'il ne tient qu'à la vigi-
lance des contrôleurs d ' Orly qu ' une douzaine de catastrophes
aériennes soient évitées chaque jour.

8523 . — 6 janvier 1961 . — M . Paquet rappelle à M . le ministre
des travaux publics et des transports qu 'une circulaire n° 37 du
22 mars 1954 a invité chaque ingénieur en chef des ponts et chaus-
sées à transmettre à l 'administration centrale avant le 1" mars
de chaque année, la statistique par catégorie de personnel des
accidents de service survenus au cours de l'année précédente . Il
lui demande la communication par département et pour les années
1956, 1957, 1958 et 1959 des statistiques établies sur la base du
tableau prévu à l'ermite n" 4 de la circulaire n" 37.

8543 . — 9 janvier 1961 . — M. Le Guen appelle l 'attention de
M . le ministre des travaux publies et des transports sur la situation
des pensionnés pour maladie de la caisse générale de prévoyance
de la marine marchande ayant moins de 66 p. 100 de réforme. Il lu'
signale qu 'un marin du commerce bénéficiant d ' une pension d'inva-
lidité maladie sur la caisse de prévoyance régime 1930 perçoit
35 .640 anciens francs par an, somme restée invariable depuis 1953,
malgré la hausse du coût de la vie . Il lui fait observer que si,
depuis la nouvelle législation de 1948, il n 'existe plus de pension
inférieure à 66 p . 100, les anciennes pensions ont été maintenues
et ne peuvent recevoir aucune majoration . Il lui demande
compte tenu de l ' âge des intéressés et du fait que leur santé n'a pu
s'améliorer, il ne serait pas possible que les pensionnés pour
maladie de la caisse de prévoyance ayant moins de 66 p . 100 de
réforme puisse bénéficier des mêmes avantages que les pen-
sionnés pour blessures de ladite caisse de prévoyance.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

7495 . — 19 octobre 1960 . — M . Brocas demande à M . le secré-
taire d'Etat au commerce intérieur si des fabricants d'engrais
sont en droit de refuser les commandes groupées qui leur sont
adressées directement par des agriculteurs.

7701 . — 3 novembre 1960. — M. Orvoen expose à M. le ministre
de l'agriculture que, d ' après les renseignements qui lui sont
parvenus, aucune indemnisation n'est prévue dans les textes
en vigueur pour l'exercice des fonctions de commissaire-enquêteur
et de membre des commissions de remembrement . Il lui demande
s'il n'a pas l'intention, afin de mettre un terme aux difficultes
rencontrées dans certains cas pour désigner ces collaborateurs
indispensables des opérations de remembrement, de combler
cette lacune de la réglementation actuelle et comment il envisage
d ' assurer l' indemnisation : 1" des propriétaires exploitants dési-
gnés pour faire partie de la commission départementale de
remembrement ; 2° des membres propriétaires des commissions
communales ; 3° des commissaires-enquêteurs.

7736 . — 5 novembre 1960 . — M . Georges Bonnet expose à M. le
ministre des anciens combattants que la loi du 31 avril 1953,
ne 53-1340, article 13, avait modifié l ' article L . 35 du code des
pensions, de manière à permettre une allocation particulière aux
« implaçables» et que le décret du 31 décembre 1957, tout en
permettant par une modification de l'article L . 35 une inter-
prétation extensive du terme, a précisé que le nouveau texte ne
pourra recevoir application que lorsque aura été promulgué au
Journal officiel un règlement d'administration publique que le
dernier texte prévoit. Il lui demande : 1° si la législation appli-
cable est l'ancienne apparemment abrogée (art . L . 35 bis du code
des pensions avant le décret au 31 décembre 1957 tenu en sus-
pens par la non-parution du règlement d'administration publi-
que qu'il prévoit) ou la nouvelle, malgré la non-parution du

texte administratif ; 2° s'il ne pense pas que, dans ce dernier
cas, ce décret, pris, en principe, pour améliorer la situation
d 'une certaine catégorie de pensionnés de guerre et qui, en
réalité, rend leur situation sans solution immédiate, aggrave
celle-ci.

7745 . — 5 novembre 1960. -- M. Pinoteau demande à M. le
ministre de l'agriculture si l'actuelle situation du cheptel de toute
nature, en France, permet la continuation des importations de
chevaux d 'Irlande et de Grande-Bretagne destinés à la consom-
mation.

8113 . — 30 novembre 1960 . — M. Chazelle expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que, d'après les infor-
mations qui lui sont parvenues, une subvention dont le taux varie
de 15 à 45 lires par kilogramme d'acier mis en oeuvre est accor-
dée par leur Gouvernement aux exportateurs italiens appartenant
aux industries du cycles, du motocycle et de l' automobile ; que
cette aide à l ' exportation contraire aux dispositions de l 'article 92
du traité de Marché commun européen devait prendre fin le
ler janvier 1960 et qu'elle a été reconduite une première fois
jusqu' au 30 juin 1960 et une deuxième fois jusqu'au lei janvier
1961 ; qu'il y a lieu de penser que le Gouvernement italien n ' a pas
l 'intention de supprimer prochainement cette subvention qui place
les exportateurs français dans une situation difficile et fait que
le problème des prix de certains équipements et pièces pour cycles,
motocycles et automobiles se révèle de plus en plus difficile ia

résoudre sur les marchés tiers ; il lui demande de lui faire
connaitre la position du Gouvernement français à l'égard de cette
importante question et, les mesures qu 'il envisage de prendre pour
mettre les exportateurs français dans des conditions égales à
celles des exportateurs italiens.

8125 . — 1" décembre 1960 . — M . Luciani rappelle à M . le minis-
tre de l'éducation nationale que, lors du vote de son budget, ii a
déclaré qu'il était entrepris d'améliorer l 'ensemble de la fonction
publique . Le programme de revalorisation de la fonctiop ensei-
gnante étant prêt, il lui demande : 1° quelles sont les mesures
prévues par son ministère dans son programme de revalorisation
de la fonction enseignante ; 2° à quelle date ce programme de
revalorisation de la fonction enseignante entrera en vigueur.

8131 . — 1-, décembre 1960. — M . Mainguy attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le très faible pourcen-
tage des succès aux examens d'enseignement supérieur . Il lui
demande, compte tenu de ce qu'il est prévu l'inscription de
600 .000 étudiants en 1970, compte tenu aussi de l 'effort considé-
rable fait par le budget de l'Etat pour l'éducation nationale,
quelles mesures il compte prendre pour que soient conciliées,
d'une part, la liberté et la gratuité de l ' enseignement et, d ' autre
part, l'efficacité sur le plan individuel et sur le plan national.

8133 . — l ei décembre 1960 . — M . Deliaune expose à M, le secré-
taire d'Etat au commerce intérieur que les magasins d'académie
font une concurrence déloyale aux commerçants du fait qu'ils
ne paient ni patente, ni impôts et que, d'ailleurs, ils s'approvi-
sionnent souvent aux mêmes sources . II lui demande s'il est dans
ses intentions de se saisir de ce problème ainsi que lui en fait
obligation sa mission de tutelle des commerçants.

8146 . — 2 décembre 1960 . — M . Bignun demande à M. le minis-
tre des finances et des affaires économiques si un ancien militaire
de carrière, titulaire d'une pension d'ancienneté, est soumis au
plafond du cumul comme employé d'un office municipal d'habita-
tion à loyer modéré.

8186 . — 5 décembre 1960 . — M . Lance expose à M. le ministre
des anciens combattants que les victimes de guerre de toutes
catégories peuvent cumuler sans limite une pension de guerre
avec un traitement public, une pension de retraite, une retraite
de vieux travailleur, mais que, pour l'attribution ou la fixation
de l'allocation de vieillesse, l'administration tient compte de
toutes les ressources dont dispose le demandeur y compris les
pensions de guerre ; qu'il y a là une anomalie d'autant plus
choquante qu'elle s'applique aux vieillards les plus défavorisés
au point de vue social . Il lui demande les initiatives qu'il compte
prendre afin que les pensions militaires d'invalidité et des victimes
de guerre n'entrent pas en ligne de compte pour l'attribution ou
la fixation du taux de l'allocation vieillesse.

8167 . — 5 décembre 1960. — M. Meck expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'aux termes de la
loi du 28 décembre 1959 (Journal officiel du 29 décembre 1959,
titre IV, article '174 al. II) il ressort ce qui suit : « Pour la percep-
tion des droits de mutation par décès, il est effectué un abatte.
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ment de trois millions de francs sur la part de chaque frère ou
soeur, célibataire ou veuf, à la double condition : 1° qu'il soit,
au moment de l'ouverture de la succession àgé de plus de cin-
quante ans ou atteint d'une infirmité le mettant dans l'impossi-
bilité de subvenir par son travail aux nécessités de l'existence;
2° qu'il ait été constamment domicilié avec le défunt pendant
les cinq années ayant précédé le décès » . Il lui demande s'il ne
serait pas indiqué d'étendre la loi en ce sens que l'abattement
prévu s'appliquera rétroactivement également au profit d'un frère
ou d'une soeur, héritier et invalide, et marié à un validide.

8171 . — 5 décembre 1960 . — M. Rossi demande à M . le ministre
de la santé publique et de la population si, à l'occasion de l'exten-
sion de l'allocation logement aux personnes àgées, il n'envisage
pas l'attribution, à ces dernières, d'une allocation forfaitaire de
déménagement lorsqu'il s'agit d 'une opération suivie de reloge-
ment, d ' assainissement d'îlots insalubres . Bien souvent la per-
sonne âgée démunie de ressources se voit affecter un logement
H. L. M. de transition ; cette opération entrante, pour elle,
des frais de déménagement dont elle n'est pas en mesure de faire
l'avance . I1 semble que, dans ce cas, une aide financière exception-
nelle pourrait être accordée aux vieillards, titulaires de la carte
d'économiquement faible.

8172. — 5 décembre 1960 . — M . de Broglie signale à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques l'émotion soulevée
par la décision d 'abaisser le taux d'intérêt servi par les caisses
d'épargne ; il lui demande : 1° les raisons d'une semblable mesure
qui atteint les droits des déposants autant que le montant des
ressources à vocation sociale des caisses d'épargne . Il lui rappelle
que l'on ne saurait établir de lien valable entre le taux à servir
aux déposants, et celui du marché monétaire ; que le système
des caisses d ' épargne repose . an effet, essentiellement sur l 'exis-
tence d ' un livret unique nominatif et limité quant à son montant;
2° s'il ne lui parait pas possible d'allouer aux caisses d'épargne
à titre exceptionnel, et au soutien de leurs fonds de réserve
particuliers, le solde du revenu du fonds commun des caisses
d'épargne, après prélèvement de la ristourne sur prêts aux collec-
tivités publiques et des 0,25 p . 100 à allouer au fonds de réserve.

8173 . — 5 décembre 1960, — M . Lepidi attire l'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la situation des rapa-
triés de Tunisie qui ne peuvent transférer en France le revenu
de leurs biens que dans la mesure où des accords souvent pré-
caires entre le Gouvernement français et le Gouvernement tuni-
sien le permettent . Beaucoup se trouvent ainsi dans l'impossibilité
de payer les intérêts et annuités des prêts de réinstallation qui
leur on été accordés à leur venue en France . II lui demande s'il
compte faire en sorte que soit accordée auxdits rapatriés la
faculté de verser aux caisses du crédit foncier d'Algérie et de
Tunisie à Tunis, les intérêts et annuités afférents à ces frais.

8178 . — 5 décembre 1960 . — M . Maurice Schumann, se référant
à l'article 29 de 1 ordonnance n'' 58-1372 au 29 décembre 1958
selon lequel « pourront être exonérées en tutalite ou en perde,
des taxes sur le chiffre d'affaires, certaines opérations réalisées
par les organismes à caractère social ou philanthropique . . . »,
rappelle à M. le ministre des finances et des affaires économiques
que, selon le même article, « les conditions auxquelles sera
subordonnée l ' exonération seront fixées par décrets en conseil
d'Etat, s ' étonne qu'après deux ans les décrets prévus n'aient
pas encore été publiés et lui demande quand les mesures édictées
par le législateur seront appliquées.

8180 . — 5 décembre 1960 . — M . Pascal Arrighi expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques le cas de
quatre-vingts agents de constatation français, dépendant du
ministère des finances tunisien, qui ont éte nommés contrôleurs
par arrêté tunisien du 3 mai 1958. Vingt-neuf de ces agents ont
été intégrés aux directions de la comptabilite publique et des
douanes, cinquante et un de ces agents ont été intégrés à la
direction des impôts avec le grade d'agent de constatation ;
qu'ainsi des fonctionnaires des finances des ex-cadres tunisiens,
ayant le même grade en Tunisie, ont été intégrés en métropole
avec des grades différents, suivant le service financier auquel
ils ont été affectés . Il lui demande s'il n'envisage pas de faire
cesser la cause de cette anomalie et de traiter sur un pied d'éga-
lité les fonctionnaires de son département venant de Tunisie,
quel que soit le service financier auquel il sont affectés.

8183. — 6 décembre 1960 . — M. Legendre expose à M. le
ministre des finances et des affaire.: économiques l'inquiétude
qui saisit les déposants des caisses d'épargue à l'annonce de la
baisse du taux d'intérêt ; 1l lui rappelle que la plupart de ces
déposants sont des personnes disposant 'de faibles ressources et '
que les caisses d'épargne, en dehors des intérêts qu 'elles servent,
ont considérablement aidé à la réalisation de nombreuses entre-

prises sociales. Il lui demande quelles sont les justifications
données à l'appui d'une telle mesure et s'il entend, devant
l'émotion qu'elle soulève et le sérieux des arguments invoqués
contre elle . en reconsidérer l'opportunité.

8186. — 6 décembre 1960 . — M . Cathala expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, lors de leur consti-
tution, de nombreuses sociétés immobilières de caractère fermé
ont adopté la forme de S . A . R . L. ou de S . A. pour lesquelles,
à l'époque, n'existait aucun régime fiscal discriminatoire ; que
l ' activité des sociétés a, en général, été limitée à la gestion de
leur patrimoine immobilier et, qu'en dépit de la rédaction de
L'article relatif à leur objet social, ces sociétés n'ont, en général,
jamais eu de but spéculatif ; que . lors de la discussion de la
réforme fiscale, une initiative d'origine parlementaire a abouti
à l'alinéa 2 de l'article 47 de la loi du 28 décembre 1959 dont
le but est de faciliter la transformation de ces sociétés civiles
immobilières . Il semble que les premières interprétations de
l' administration, ressortant notamment des réponses n,, . 4507 et
5179 (Assemblée nationale) du 6 juillet 1960, pages 1746 et 1749,
visent les cas très particuliers d'anciennes entreprises commer-
ciales et industrielles . Il lui demande : 1° si, dans le cas d'une
S. A. R. L. constituée dès 1946 entre plusieurs personnes pour
acquérir un immeuble urbain, dont l'activité a été limitée stric-
tement à la gestion de ce dernier (locations et réparations) et
dent l'objet social a été restreint en 1957 (c'est-à-dire plusieurs
années avant le texte ci-dessus mentionné) afin de le rendre
purement civil, c'est-à-dire exactement conforme à son activité,
l'administration ferait obstacle à sa transformation en société
civile immobilière pure régie par les articles 1832 et suivants
du code civil ; 2° si, dans l'affirmative, cette tolérance pourrait
être étendue à ces mêmes sociétés qui auraient été amenées à
réaliser une petite fraction de patrimoine immobilier pour des
raisons impératives, par exemple pour cause d'expropriation
publique ou pour faire face à la réparation ou à la remise en
état d'autres immeubles leur appartenant.

8191 . — 6 décembre 1960. — M. Charles Privat expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que les professeurs de mathé-
matiques et physique des classes préparatoires aux grandes
écoles scientifiques éprouvent un décot. :agement et une amertune
légitimes en considérant : d'une part, le peu d'avantages que
présente la fonction de professeur de « taupe » vis-à-vis des
situations offertes par l'industrie ; d'autre part, le déclassement
réel que font subir à leur fonction les conditions de travail et
les conditions de rémunération qui leur sont imposées ; qu'ils sont,
en effet, dans l ' obligation de faire de nombreuses heures supplé-
mentaires qui ne leur sont payées qu'à 50 p. 100 des heures
normales ; que pour assurer à leur fonction des conditions d'exer-
cice pleinement efficaces et attirer à nouveau des jeunes scienti-
fiques de valeur vers un métier dont l'importance est reconnue
par tous, 11 conviendrait de créer, en harmonie avec les propé-
deutiques des facultés, un cadre particulier des professeurs des
classes préparatoires ; que ce cadre devrait dépendre d'une inter-
direction groupant des représentants du supérieur et du secondaire
pour assurer l'harmonisation des programmes avec ceux des
propédeutiques . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour porter remède à cette situation.

8195. — 6 décembre 1960 . — M . Pinoteau expose à M. le ministre
des armées que l'ordonnance n° 59-147 sur la défense permet de
convoquer obligatoirement des officiers de réserve pour leur faire
accomplir des stages dans la défense civile (art . 33), lorsqu'ils
n ' ont pas d'affectation militaire rit que, selon l' article 41, ces sers
vices ont le caractère de services militaires . Il lui demande : 1° si
ces affectations doivent être considérées comme définitives, l'offi-
cier de réserve ainsi affecté à un emploi dans la protection civile
cessant alors de dépendre du ministère des armées ; 2° si, dans
l ' affirmative, il est tenu compte aux officiers de réserve, ainsi mis
à la disposition de la défense civile, de leur grade militaire ; 3° quel
est le nombre des officiers de réserve qui, au cours de l'exercice
du 1= octobre 1959 au 1'* octobre 1960, ont accompli des stages
dans la défense civile : o) obligatoirement, b) volontairement.

8206 . — 7 décembre 1960 . — M. Poudevigne demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques quelle sera la
situation au regard de l ' administration fiscale d 'un propriétaire
viticulteur ayant récolté en 1959 plus de 75 hectolitres à l'hectare
d'un vin n'atteignant pas le degré légal même après concentra-
tion . Ce vin ayant été obligatoirement vendu à la distillerie avec
ou sans le bénéfice d'un transfert, quel sera le bénéfice agricole
appliqué à ce propriétaire.

8211 . — 7 décembre 1960. — M. Colinet demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques quel eera le
montant des parts respectives des planteurs et des fabricants
dans le paiement de la _otisation de résorption fixée par l 'ar-
rêté du 10 novembre 1960 et s'il envisage en raison, d'une part,
de la stabilité du prix du sacre depuis deux ans et, d'autre part,
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de la hausse des facteurs de production, de la mauvaise récolte lectivités locales portant octroi de prestations qui, en fait, consti-
de 1959, des

	

difficultés exceptionnelles de la récolte de

	

1960 : tueraient des subventions directes ou indirectes à des établisse-
1° de faire financer l'exportation des sucres compris dans l'ob- ments privés du premier degré sans lien contractuel avec l'Etat
jectif de production

	

par les professionnels du sucre et de la — sont susceptibles de s ' opposer à une application correcte de
betterave ; 2° de réserver deus la caisse d'exportation des sucres l'article 7 de la loi qui laisse aux collectivités locales toute liberté
les sommes qu ' il a prélevées sur les

	

bénéfices à l'importation en ce qui concerne la nature des prestations sociales pouvant
de la dernière campagne ; 3° de financer le stockage du sucre être

	

accordées

	

aux

	

élèves

	

des

	

inémes établissements. Il

	

lui
autrement que par un prélèvement sur les bénéfices à l'impor- demande quelles mesures il envisage de prendre, afin que

	

les
tation ; 4° de verser à la caisse de l'exportation des sucres la instructions données

	

dans la circulaire du

	

5

	

octobre 1960

	

et
reliquat de l'Etat non utilisé au cours de la campagne passée : rappelées ci-dessus ne puissent empêcher l'applicauon intégrale
5° de dispenser les tonnages

	

de betteraves correspondant aux des dispositions de

	

l'article

	

7

	

de la

	

loi du

	

31 décembre 1959,
sucres

	

exportés

	

de

	

la

	

taxe de 8,50

	

p.

	

100

	

du prix de

	

base conformément aux déclarations faites par le

	

Premier ministre
perçu au profit du B. A. P . F . A . par une mesure analogue à le 29 décembre 1959 devant le Sénat.
celle prise pour le blé .

8213 . — 7 décembre 1960 . — M . Frédéric-Dupont attire l'at-
tention de M . le ministre des finances et des affaires économiques
sur les conséquences résultant, pour les petits épargnants dépo-
sitaires de fonds à la caisse d ' épargne, de la réduction du taux
d'intérêt prévu à compter du 1' janvier 1961 . Il lui demande
les mesures compensatrices qu'il compte prendre à leur égard.

8214 . — 7 décembre 1960. — M . Palmero demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques quels sont les
avantages de la création du nouveau franc et s'ils peuvent
réellement compenser les multiples inconvénients et la confusion
créée par le changement de monnaie, pour tous les usagers,
de la ménagère aux comptables publics . De multiples et souvent
graves erreurs sont quotidiennement enregistrées, notamment
chez les touristes étrangers, à tel point qu'a été gardée l'habitude
de compter en anciens francs et ce, d ' autant plus que la nou-
velle monnaie, un an après son émission, est loin d'être entiè-
rement en circulation.

8218. — 7 décembre 1960 . — M . Jean-Paul David expose à
M . le ministre des finances et des affaires économiques que la
signalisation des rues, des carrefours, des stationnements et l'équi-
pement des carrefours urbains en signalisations lumineuses,
automatiques, les passages cloutés, les bande jaunes, etc .,
entraînent de lourdes dépenses pour les communes ; que par
suite de l'augmentation de la circulation urbaine, de nombreuses
villes ont dû instituer des « zones bleues » par arrêté municipal ;
que, pour le bon fonctionnement de cette institution, les commu-
nes ont dû faire face à de nombreuses dépenses de signalisations
et le recrutement d ' un personnel de police supplémentaire chargé
de relever les infractions ; que ces dépenses d'équipement et de
personnel confèrent le caractère d'un véritable service public
né des circonstances et des conditions de vie nouvelle entrafnées
par le développement des transports individuels ; que le produit
des amendes résultant de ces infractions constitue un surcrolt
de recettes versé au budget général de l'Etat ; il lui demande
s'il n'estime pas équitable que ie produit des amendes prononcé
par justice sur procès-verbaux dressés par la police municipale
pour infraction à des arrêtés municipaux concernant la circu-
lation soit ristourné par l'Etat aux communes intéressées.

8223 . — 7 décembre 1960 . — M. Godonneche rappelle à M . le
ministre du travail que les dispositions de la loi du 1' décembre
1956, relative à la coordination des régimes de retraites profes-
sionnelles ne sont pas applicables aux régimes speelaux visés à
l'article L. 3 du code de la sécurité sociale . Il lui demande: 1° si
le Gouvernement n'envisage pas d'étendre la coordination à ces
régimes ou à défaut de l'organiser entre eux ; 2° si, au cas où une
mesure plus générale n'apparaîtrait pas possible bien qu'elle soit
ééqquitable, il ne croit pas nécessaire de coordonner au moins les
régimes miniers avec les régimes de la loi du 1d décembre 1956
en raison de la situation narticuilère résultant du plan minier
pour les salariés de ces régimes.

8226 . — 8 décembre 1960. — M . Fourinond expose à M . le minis-
tre de l'éducation nationale qu'une certaine émotion s'est emparée
des représentants des établissements d'enseignement privés du
premier degré n'ayant signé aucun contrat avec l'Etat en prenant
connaissance des instructions données dans la circulaire du 5 octo-
bre 1960 concernant l'octroi par les collectivités locales des presta-
tions sociales en faveur des élèves de l'enseignement privé ; 11 lui
rappelle que d'après les déclarations faites par le Premier
ministre devant le Sénat au cours de la séance du 29 décembre
1959 (Journal officiel, débats du Sénat, p. 2049), Poblet de l'arti-
cle 7 de la loi du 31 décembre 1959 est de permettre aux collecti-
vités locales d'accorder des prestations à caractéi e social aux
enfants des établissements privés sans lien contractuel avec
l'Etat, les établissements qui ont signé un contrat simple ayant
la possibilité d'être aidés par les collectivités locales à la fois
au titre du 5° alinéa de l'article 5 et> de l'article 8 de ladite loi ;
il lui fait observer que les instructions données dans le 6 0 alinéa
de la circulaire du 5 octobre 1960 (paragraphe 4°) — d'après les-
quelles ne devraient pas être approt vées les délibérations des col-

8227 . — 8 décembre 1960 . — M . Davoust expose à M . le ministre
de l'éducation nationale qu'en application de l'article 7 de la
loi n^ 59-1557 du 31 décembre 1959 « les collectivités locales peu-
vent faire bénéficier des mesures à caractère social tout enfant
sans considération de l'établissement qu'il fréquente ; qu'il semble
résulter des déclarations faites par le Premier ministre devant
le Sénat au cours de la séance du 29 décembre 1959 (Journal offi-
ciel, débats du Sénat, p . 2049), que cet article 7 vise particuliè-
rement les établissements privés qui n'ont signé aucun contrat
et qui ne reçoivent aucune aide de l'Etat et que, en vertu de cet
article, les municipalités sont libres d'étendre les prestations
sociales aux enfants des écoles privées n'ayant pas de lien contrac-
tuel avec l'Etat sans qu'il soit nécessaire pour cela qu'il s'agisse
d'enfants appartenant à une famille nécessiteuse, ainsi que l'exi-
geait la jurisprudence antérieure ; que, cependant, la circulaire
du 5 octobre 1960 publiée au B . 'O . E. N., édition scolaire et uni-
versitaire, n° 32 du 17 novembre 1960, commentant les dispositions
dudit article 7, déclare que celles-ci doivent, selon les déclarations
du Premier ministre au Sénat, être interprétées à la lumière de
quatre principes dont le dernier est formulé comme suit : « 4° en
ce qui concerne' le premier degré, seuls les établissements ayant
passé contrat avec l'Etat sont susceptibles de bénéficier de sub-
ventions de fonctionnement directes ou indirectes de la part des
collectivités locales ; ne devraient donc pas être approuvées les
délibérations portant octroi de prestations qui en fait constitue-
raient de telles subventions à des établissements sans lien contrac-
tuel avec l'Etat » . Il lui demande : 1° s'il n'y a pas lieu de craindre
que la mise en oeuvre de ce dernier principe ne fasse échec à l'ap-
plication des dispositions de l'article 7 de la loi du 31 décembre
1959 ; 2° s'il ne lui semble pas, en conséquence, nécessaire d'appor-
ter aux instructions données dans la circulaire du 5 octobre 1960
toutes précisions utiles, afin d'assurer l'application intégrale des
dispositions de l 'article 7 de la loi (lu 31 décembre 1959.

8230 . — 8 décembre 1960 . — M. Doyen, ayant assisté à Issoire
au baptême de la nouvelle promotion des moniteurs algériens,
exprime à M . le ministre chargé des affaires algériennes son
étonnement d'avoir constaté . à son arrivée à l'école des cadres de
cette ville, que certaines inscriptions indiquant leur devoir aux
jeunes stagiaires : « Savoir pour comprendre, comprendre pour
bâtir l'Algérie française » avaient été manifestement déformées,
les mots « Algérie française » ayant été recouverts d'une épaisse
couche de peinture noire . Il lui demande les taisons de ce
• caviardage », qui lui parait inadmissible.

8233 . — 8 décembre 1960 . — M . Peyret attire l'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la population sur les
graves répercussions que va avoir sur la santé publique, et
notamment pour les soins des malades admis à l'aide médicale
ou en services hospitaliers, la suppression de certains produits
pharmaceutiques sous cachets . En effet, ces produits, qui étaient
d'office remboursés par l'aide médicale et l'assistance publique,
pouvaient suppléer les spécialités normales dans les prescriptions
faites par les praticiens aux malades bénéficiaires de l'aide
médicale. Or, il ne fait aucun doute que les médecins vont se
trouver très limités dans les prescriptions thérapeutiques à ces
malades et se trouveront même dans l'impossibilité de prescrire
un certain nombre de spécialités, telles que sirops, fortifiants,
calcithérapie, etc . Il lui demande : l° quelles mesures il compte

• prendre pour permettre aux praticiens de respecter la liberté de
prescription, telle qu'elle est précisée dans le code de déontologie
médicale ; 2° s'il n'estime pas qu'il y a une tnjuetice flagrante
à dissocier dans les prescriptions pharmaceutiques les malades
de l'aide médicale des malades bénéficiaires de la sécurité sociale,
créant ainsi une médecine des pauvres auxquels seuls certains
produits ont le droit d'être prescrits ; 3° s'il n'envisage pas à
bre délai de supprimer la liste limitative des spécialités rem-
boursées par la sécurité sociale — au besoin revue et limitée —
pouvant être considérée comme valable aussi bien pour l'aide
méücate que pour la sécurité sociale.

&M. — 8 décembre 1960 . — M . Jean-Paul Palewski, se référant
à la réponse faite le 17 septembre 1960 à la question écrite
n° 671, demande à M. le ministre des finances et des affaires
économiques si l'installation d'un nouvel ascenseur dans un
lmmeui,le, remplaçant un ancien ascenseur pour une raison de
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force majeure (matériel hors d'état, exigence de nouvelles normes
de sécurité), doit être considérée comme frais de réparation ou
d'entretien, donc déductible du revenu net foncier. ou comme
dépense d'aménagement et de modernisation, et pour quelles
raisons.

8247 . — 9 décembre 1960. — M . Raymond-Clergue expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques le cas suivant :
M . X. . . se propose de faire donation à ses quatre enfants, à titre
de partage anticipé, des biens suivants : une propriété évaluée
480.000 NF ; emprunt 3 1/2 p . 100 1958, 160.000 NF, soit ensemble
640.000 NF, revenant à chacun des donataires pour un quart ou
160 .000 NF ; l'un des enfants doit être alloti uniquement au moyen
d'emprunt 3 1/2 p . 100 1958 (exonéré de droits de mutation) ; les
trois autres enfants doivent recevoir indivisément la propriété
rurale égale à leurs droits ; les abattements résultant de l'ar-
ticle 774-1 du cade général des impôts (art . 58 de la loi du 28 décem-
bre 1959) ayant un caractère personnel, sans possibilité de report
d'excédent entre cohéritiers, on peut, en l ' espèce, envisager pour le
calcul des droits de mutation deux solutions ; A) ou bien, consi-
dérant que s'il s'agissait d'une déclaration de succession l'emprunt
3 1/2 p . 100 1958 serait porté pour mémoire, l'actif à déclarer se
composant alors uniquement de la propriété, soit 480 .000 NF,
recueillie par quatre enfants ayant droit chacun à 100 .000 NF
d'abattement, les droits seraient calculés sur un actif taxable de
80 .000 NF et s'élèveraient à 5 .500 NF, on peut appliquer la même
règle pour la donation-partage, ce qui donnerait pour le montant
des droits à payer 5.500 NF — 25 p . 100 = 4 .125 NF ; B) ou bien,
coésidérant qu ' on est en présence d'un partage, on peut appliquer
l' abattement de chacun à la part qu'il recueille réellement après
partage, ce qui donne les résultats suivants : l'attributaire de
l'emprunt 3 1/2 p. 100 voit son abattettlent porter sur cet élément
exonéré ; les trois autres enfants attributaires de la propriété
rurale voient leurs abattements porter sur ce domaine, d'où:
480 .000 NF — (3 x 100.000 NF) = 180 .000 NF taxables et les
droits s'élèvent alors à un total de 19 .500 NF, soit, avec la
réduction des droits en matière de donation-partage (25 p. 100),
un total de 14 .625 NF ; la différence de droits entre les deux
manières de procéder est donc de 14 .625 NF — 4.125 NF
= 10 .500 NF ; il lui fait observer qu'en l ' absence de donation-par-
tage le montant des droits-à payer pour la succession et le partage
ultérieur des mêmes biens serait de 15 .500 NF pour la succession
et de 640 .000 x 80 = 5 .120 NF pour le partage, soit un total de
10 .620 NF, somme nettement inférieure, le même résultat étant
obtenu, à celle que l'administration de l'enregistrement percevrait
sur la donation-partage dans le cas où serait appliquée la solution
visée au paragrapl e B ci-dessus . Il lui demande s ' il ne lui semble
pas plus conforme à l'esprit du législateur de calculer les droits
de mutation suivant la solution envisagée au paragraphe A) cl-
dessus . étant donné que la donation-partage est un pacte de famille
dont l'emploi ne peut qu'être conseillé pour éviter les difficultés
des partages et des licitations aux decès d'ascendants et qu 'il
semble regrettable que le règlement de la présuccession du dona-
teur ne puisse bénéficier des avantages qui seraient accordés
pour le règlement de la succession en l'absence de donation-
partage.

8255 — 9 décembre 1960 . — M. Legaret expose à,M . le ministre
des armées : 1" que l'ordonnance n u 59-14'1 sur l'organisation de la
défense prévoit (art . 33) que le personnel soumis aux obligations mili-
taires et n'ayant pas d'affectation militaire de mobilisation passe
au service• de défense civile , 2" que l'article 41 de ladite ordonnance
précise que les services accomplis au titre du service de défense
ont le caractère de service militaire lorsque les intéressés sont
soumis aux obligations définies à l'article 29 qui fixe la durée des
obligations militaires pour les diverses catégories, selon le grade.
Il lui demande si (et dans l'affirmative, dans quelle mesure et
sous quelle forme) les affectations de cet personnel dans la défense
civile tiennent compte de leur rang dans la hiérarchie militaire.

8257 . — 9 décembre 1960. — M . Milleville attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat au commerce intérieur sur le problèmé pesé
par le blocage des tarifs de la coiffure masculine . Ces tarifs cor-
respondent à trois catégories respectivement désignées par les sym-
boles A, B, C et ont été fixées en dernière date le 9 janvier 1959.
Or, depuis cette date, le salaire minimum interprofessionnel
garanti a subi quatre augmentations successives . Par ailleurs, les
frais généraux des salons de coiffure se sont trouvés influencés
dans le sens de la hausse ; enfin, l'augmentation de la prime de
transport mise à la charge des entreprises touche cette corporation
essentiellement utilisatrice de main-d'oeuvre. Les salons de coiffure
classés dans les catégories B- et C, notamment, sont particuliè-
rement sensibles à ce blocage à un taux nettement insuffisant
pour permettre la juste rémunération du patron coiffeur ou de
l'ouvrier. D'ailleurs, la formation et le recrutement de la main-
d'oeuvre qualifiée sont désormais impossibles pour les salons de
ces catégories . Un tel état de choses, s'il devait se poursuivre,
conduirait dans un avenir rapide à la disparition progressive de
ces petites entreprises de coiffure fort modestes . Or, il s'agit d'une
activité authentiquement artisanale et dont le caractère indis-
pensable à la vie des quartiers populaires ou de banlieue n'est
plus à démontrer . Il lui demande si, pour ces raisons, il n'en-
visage pas : 1° de maintenir dans l'indice des prix de détail
un tarif théorique pour la coupe de cheveux masculine corres-
pondant à celui de la catégorie « C », étant précisé qu'il ne
peut s'agir que d'une e coupe à la tondeusé » ou encore « coupe

de propreté » ; 2" d'autoriser les professionnels à fixer librement
les tarifs dans les salons des trois catégories, dans les limites
débattues entre les pouvoir publics de tutelle et les. organisations
syndicales représentatives, ces dernières étant responsables, aux
yeux de l'autorité, de la discipline de leurs mandats en ce qui
concerne la fixation de prix raisonnables et équitables, établis sur
la seule considération des charges de l'exploitation et de la juste
rémunération du travail.

8263. — 12 décembre 1960 . — M . Montalzt expose à M . le minis-
tre des affaires étrangères que le Gouvernement de l ' Allemagne
occidentale, s ' appuyant sur les accords de Paris, s'obstine à refuser
l ' extradition du général Lammerding. Il lui demande s 'il ne
serait pas possible d 'exiger du Gouvernement de Bonn que cec
officier allemand responsable des massacres de Tulle et d ' Ora-
dour-sur-Glane, soit traduit devant un tribunal de son pays, ainsi
que cela a été fait pour plusieurs criminels de guerre nazis.

8264 . — 12 décembre 1960 . — M. René Pleven appelle l ' atte.ition
de M. le ministre des finances et des affaires éeo.nom igcer sur le
fait que l 'article 1n du décret n° 55-879 du 30 juin 1955 concernant
la décentralisation industrielle, autorisait les collectivités locales à
exonérer, pour une durée ne pouvant excéder cinq ans, de la
patente dont elles auraient été redevables, les entreprises qui, avec
le bénéfice soit d'un prêt du Ponds de développement économique
et social, soit des exonérations fiscales prévues à l'article 122 du
code général des impôts, procédaient à des transferts ou crdations
d'établissements industriels avant le 31 décembre 1959, dans les
localités ou zones visées à l ' article 1°, du décret n° 55-878 du
30 juin 1955. Or, le décret n° 60-37( du 15 avril 1960 a, dans son
article . 2, abrogé les dispositions des articles 1° r, 2, 3 et 6 du décret
n° 55-878 . Dans ces conditions, les dispositions de l 'article 1°, du
décret n° 55-879 devraient donc être considérées comme caduques
dans la mesure où elles se réfèrent aux Iocalité, et zones prévues
par l'article abrogé du décret n° 55-878 . S'il en est bien ainsi,
l'exonération totale de la patente pendant cinq ans ne pe•_it plus
être accordée qu'aux entreprises bénéficiant d'une prime d'équi-
pement et situées dans les zones fixées par l'arrêté interministé-
riel prévu à l'article 4 du décret du 15 avril 1960, c'est-à-dire les
zones de conversion au nombre desquelles ne figurent pas les --
départements bretons. S'il en est bien ainsi, il en résulte un
obstacle de plus à la création de nouvelles entreprises industrielles
dans ces départements sous-développés, qui ne peuvent accorder
qu ' une exonération de 50 p . 100. Il lui demande si l ' interprétation
ci-dessus est correcte et, dans ce cas, s'il est disposé .` par décret,
à étendre aux collectivités locales des départements bretons le
droit d'exonérer de la totalité de la patente, pendant cinq ans.
les entreprises bénéficiait d'une prime d'équipement, disposition
dont il est souligné qu ' elle ne coûterait rien au budget de- l ' Etat.

8270. — 12 décembre 1960. -- M. Jouault expose à M . le mir_isire
des finances et .des affaires économiques qu 'il est interdit, aux
étrangers résidant en France d'acquérir des valeurs étrangères,
alors que les étrangers ne résidant pas sur notre territoire dispo-
sent de toutes les facilités désirables pour effectuer des transac-
tions boursières sur notre marché. 71 lui demande quelles sont
les raisons qui justifient aujourd'hui une pareille réglementation,
d 'autant que le dépôt des valeurs étrangères dans un établisse-
ment agréé étant obligatoire, l ' administration semble disposer
d'un contrôle absolu sur toutes les opérations effectuées.

8279. -- 12 décembre 1960 . — M. Juskiewenski expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que l'équipement
des corps de sapeurs-pompiers en matériel de secours de toute
nature constitue une charge extrêmement lourde pour les collec-
tivités locales qui ont le souci et la responsabilité de protéger les
populations. Bien que l'aide de l'Etat soit pré-te dans ce domaine,
il est à retenir qu'en fait les subventions mipistéaitiIl%i . sont sup-
primées depuis 1956. Il . en . résulte que, non seulement l'Pltat ne
participe en aucune manière aux acquisitions de matériel de
défense, mais encore prélève un bénéfice sur ces opérations sous
la forme de la taxe à la valeur ajoutée . Cette constatation est
particulièrement pénible si l'on retient le cas des embarcations do
sauvetage motorisées dont l'acquisition est soumise à la taxe à ia
valeur ajoutée alors que les embarcations de plaisance et tout
leur équipement sont exonérées de cette taxe (dite détaxe-mer)
sous la simple condition que leur acquéreur ait une résidence au
bord de la mer ou soit enregistré à l'inscription maritime. Il lui
demande si les collectivités locales ne pourraient pas bénéficier
de l'exonération de la taxe à-la valeur ajoutée tout au moins pour
l'acquisition: de gros matériels (camions-citernes, moto-pompes,
fourgons, tuyaux, embarcations de sauvetage, etc.), cette mesura
constituant pour elles un allégement non négligeable de leurs
charges et un encouragement à intensifier leur effort d'équi-
pement.

8281 . — 12 décembre 1960. — M . Raylot, se référant à la réponse
donnée le 21 jvtllet. 1959 à sa question écrite n° 1142, demande à
M. le ministre de la santé publique et de la population si une
décision a été prise qui permette à la sécurité sociale 6e . rem-
bourser aux affiliés les lunettes auditives.
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8282 . — 12 décembre 1960 . — M . Cassez demande à M. le minis-
tre des finances et des affaires économiques que l'article '774 du
code général des impôts (modifié par l'article 58 de la loi n° 59•
1472 du 28 décembre 1959) prévoit dans son paragraphe II que,
pou' la perception des droits de mutation par décès, il est effectué
un abattement de 30 .000 nouveaux francs sur la part de chaque
frère ou sceuf célibataire ou veuf à la double condition qu ' il soit,
au moment de l'ouverture de la succession, âgé de plus de cin-
quante ans ou atteint d ' une infirmité le mettant dans l 'impossi-
bilité de subvenir par son travail aux nécessités de l 'existence et
qu'il ait été constamment domicilié avec le défunt pendant les
cinq dernières années ayant précédé le décès . Il lui demande si
les conditions ainsi exposées seront considérées comme remplies
dans le cas d ' une personne séparée de corps et de biens de son
mari depuis trente ans qui habite, depuis cette époque, avec fin
frère célibataire et si, par conséquent, dans le cas du décès du
frère ou de la soeur, le survivant pourra bénéficier de l'abatte-
ment prévu à l ' article '174-II.

8288 . — 13 décembre 1960. — M . Roclore demande à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques : 1° comment il se fait
qu'un percepteur ayant accompli des services militaires légaux
lorsqu'il était commis du Trésor n'ait pas encore eu le rappel de
ces services en tant que percepteur, et notamment à l'occasion
de l 'application du décret n° 57-987 du 30 août 1957, articie 57,
alinéa 2, portant harmonisation de carrière des percepteurs et
chefs de service du Trésor . En effet, son droit au rappel dans le
cadre de percepteur ne fait aucun doute, nonobstant leur prise en
compte dans le cadre de commis du Trésor puisqu'ils n'ont influé
en aucune façon sur sa carrière dans le cadre A, et il est reconnu :
a) par la législation régissant la matière, notamment l'article 7
de la loi du 31 mars 1928 qui, en fait, n ' établit aucune différence
entre les services accomplis avant et après l'admission dans les
cadres ; b) par la jurisprudence du conseil d'Etat relative au chan-
gement de cadre (arrêts Bonnemain du 12 décembre 1924, et
Leborn 1924, p . 1014) ; c) par le secrétariat d'Etat à la présidence
du conseil dans sa réponse à la question écrite de M . Antier,
n° 15022, de 1955 . Enfin ce droit a été reconnu d ' une façon for-
melle par le tribunal administratif de Dijon (affaire n° 1486)
dans son jugement rendu le 28 janvier 1959, devenu définitif par
suite de l'absence d'appel déposé dans les délais devant le Conseil
d' Etat. Il signale que le non-rappel de ces services dans le cadre
perceptoral place l'agent en cause dans une position plus défavo-
rable sur le plan de l'ancienneté que celle de certains de ses col-
lègues issus des mêmes -encours, de commis du Trésor organisé
les 24 et 25 juin 1943, puis de sous-chef de service organisé les
20 et 21 février 1947, qui ont donc des services administratifs
égaux mais non supérieurs dans les grades subalternes et qui,
bien qu'étant nommés percepteurs après lui, ont été classés avant
lui sur la liste d'ancienneté dite d'harmonisation, du fait du
rappel de leur service militaire ; 20 quelle mesure il compte
prendre pour mettre l 'agent en cause en possession de ses droits.

8294 . — 13 décembre 1960 . — M. Jacques Bérard attire l'a'tention
de M . le ministre des finances et des affaires économiques sur
l'émotion soulevée tant parmi les déposants que parmi les admi-
nistrateurs et le personnel des caisses d'épargne de France, à la
suite de sa décision de réduire de 0,25 p . 100 le taux d'intérêts
à servir par les caisses des dépôts aux caisses d 'épargne ordi-
naires, qui a pour conséquence de réduire de 3,25 à 3 p . 100 le
taux d'intérêt alloué aux déposants, à dater du l° janvier
1961 . Il lui rappelle que les caisses d'épargne ont été crées dans
le but essentiel de permettre aux membres les plus modestes de
la nation de se constituer des réserves par le moyen de l'épargne,
afin d'accéder à une amélioration progressive de leurs conditions
de vie et de leur sécurité : que, de par leur fonctionnement, leur
clientèle et leur rôle social et public, ces caisses d'épargne se
différencient très nettement, en fait, des établissements habituels
de dépôt ; que cette décision risque de réduire dans des propor-
tions considérables les possibilités offertes par la loi du 29 juin
1950, qui joue un rôle primordial pour le financement des réali-
sations entreprises par les communes et collectivités publiques
diverses. 11 lui rappelle que cette décision est diamétralement
opposée dans sa lettre et dans son esprit, à l'avis émis quelque
temps avant par la commission supérieure des caisses d'épargne.
Il lui demande si, sans préjudicier à une politique générale de
diminution du loyer de l'argent qui est par ailleurs souhaitable, Il
ne pense pas qu'il est possible et qu'il conviendrait de revenir
sur cette décision pour rétablir le taux antérieur, et quelles
mesures il compte prendre éventuellement en ce sens .

8296. — 13 décembre 1960 . — M. Lecoq attire l'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur le
fait que, dans l'administration des contributions indirectes, la
question des fondés de pouvoir se pose actuellement avec une
particulière acuité, en raison de l'introduction dans ces services
de la comptabilité en partie double, d'abord prévue pour le
26 octobre 1960, ensuite rep')rtee au 26 mars 1961 . Or, le fondé
de pouvoir, qui existe dans les recettes-perceptions, est promis
depuis plusieurs années dans les recettes de contributions indi-
rectes qui assurent le recouvrement d'une bonne partie des
recettes du Trésor . Il lui demande, étant donné que le manque
de crédits suffisants semble mettre obstacle actuellement au
projet prévu, s'il n'envisage pas de commencer, dès que les
circonstances le permettront, l'implantation des fondés de pou-
voir dans les recettes de classe exceptionnelle qui atteignent
moins du quart de l'ensemble des recettes, les autres postes
pouvant titre pourvus par étapes au fur et à mesure des disponi-
bilités de crédits.

8305 . — 13 décembre 1960 . — M . Davoust se référant aux
dispositions de l'ordonnance n° 59-126 du 7 janvier 1959 demande
à M. le ministre des finances et des affaires économiques:
1° quelles sont les raisons du retard apporté par les commissions
départementales dans l'étude des dossiers remis par les entre-
prises qui demandent à bénéficier des dispositions de ladite
ordonnance, et s'il n'envisage pas de prendre certaines mesures
susceptibles de mettre fin à ce retard ; 2° si toutes décisions utiles
ont été prises à l'égard des entreprises bénéficiaires des exoné -
rations prévues par les décrets n° 55-594 du 20 mai 1955 (art. 10)
et n° 55-1223 du 17 septembre 1955, afin que le personnel de ces
établissements ne risque pas d'être lésé par suite d'une mauvaise
interprétation de l ' ordonnance du 7 janvier 1959 susvisée.

8316 . -- 14 décembre 1960 . — M. Robert Ballanger expose à
M . le ministre de la santé publique et de la population que de
nombreuses directions départementales de la santé et de la
population connaissent les pires difficultés pour faire face à
leurs tâches, étant donné les effectifs réduits de personnel qui
leur sont attribués et l'absence actuelle de recrutement de
personnels de catégorie A dans les cadres sédentaires. Il attire
son attention, d'une part, sur le caractère essentiellement techni-
que de l'activité des inspecteurs de la santé et des inspecteurs de
la population ; d'autre part, sur le fait que, de par leurs fonc-
tions mêmes, l'activité desdits inspecteurs s'exerce la plupart
du temps à l'extérieur. Les fonctions de direction et de conception
purement administratives incombent donc au personnel séden-
taire du cadre le plus élevé : les chefs et sous-chefs de section
administrative . Il lui demande : 1° quelles mesures sont envisa-
gées pour remédier au manque d'effectifs des personnels séden-
taires des directions départementales de la santé et de la
population ; 2° si, dans ces cadres sédentaires, existe la hiérarchie
prévue dans toute administration de fonctionnaires de catégorie
A, B et C : dans le cas contraire, si des mesures sont prévues
pour remédier à cet état de choses ; 3° pourquoi le niveau de
recrutement des sous-chefs de section a été abaissé à partir de
1954, les concours antérieurs ayant exigé des candidats le
niveau de la licence ; 4° s'il ne pense pas que ce « déclassement »
nuit au bon fonctionnement de ses services.

8317 . — 14 décembre 1960. — M . Robert Ballanger expose à
M . le ministre des finances et des affaires économiques que, lors
de la publication des statuts du 12 janvier 1955 des chefs et
sous-chefs de sections administratives des directions départemen-
tales de la santé et de la population, il avait été expressément
précisé à ces agents que les chefs de section entraient dans la
catégorie A des fonctionnaires à fonctions de conception et de
direction . Cette position . a, d'ailleurs, été confirmée en 1957 par
le ministre des affaires économiques et financières (notamment
par lettre du 20 mars 1957 au secrétaire d'Etat à la santé
publique et à la population) et des chefs de section ont effec-
tivement bénéficié des mesures prévues en faveur des seuls
agents de la catégorie A : admission à la retraite en application
de l'article 8 dé la loi du 4 août 1956 notamment . Or, en 1959,
d'autres chefs de section des directions départementales susvisées
se seraient vu refuser le bénéfice desdites mesures de la part
du ministère des finances parce qu'étant de catégorie B . Il lui
demande si ce fait est exact et, dans l'affirmative, les raisons
qui ont motivé ce changement de position.
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